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PREFET DE LA HAUTE-MARNE 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2016-DIR-Est -M-52-018

portant arrêté particulier pour la réglementation de la circulation
au droit d'un « chantier non courant » sur le réseau routier national,
hors agglomération, relatif aux travaux de réfection de chaussée sur
la RN67 entre les PR 73+600 et 73+900 dans les 2 sens de circulation.

LE PREFET DE LA HAUTE-MARNE,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code de la voirie routière ;

VU le code de la route ;

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal ;

VU le code de procédure pénale ;

VU la loi N° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée par la loi  n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU le décret  N° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié par le décret N° 2010-146 du 16 février 2010, relatif  aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 relatif  à la signalisation des routes et  autoroutes et l'ensemble des arrêtés
modificatifs, ainsi que l’instruction interministérielle sur la signalisation routière approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977
et l'ensemble des textes d'application (guides techniques spécifiques) ;

VU l’arrêté SGAR N° 2014-5 du 1 janvier  2014 du Préfet  coordonnateur des itinéraires routiers – Est  portant
organisation de la direction interdépartementale des routes Est ;

VU l'arrêté préfectoral de délégation de signature  N° 679 du 29 février 2016, portant délégation de signature à 
Monsieur Jérôme GIURICI directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de police de la  
circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de police de la conservation  du domaine  public  routier 
national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de représentation de l’État devant
les juridictions civiles, pénales et administratives ;



VU l'arrêté de la DIR-Est N° 2016/DIR-Est/DIR/CAB/52-02 du 29 février 2016 portant subdélégation de signature 
par  Monsieur Jérôme GIURICI directeur interdépartemental des routes-Est, relative aux pouvoirs de police de la  
circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de police de la conservation  du domaine  public  routier 
national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national et au pouvoir de représentation de l’État devant
les juridictions civiles, pénales et administratives ;

VU l'arrêté préfectoral permanent  N° 2065 du 30 juin 2009 concernant les chantiers courants et réglementant la
mise en œuvre des chantiers exécutés sur les réseaux autoroutiers et routiers nationaux non concédés ;

VU la circulaire N° 96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier ;

VU le dossier d'exploitation en date du 31/03/2016 présenté par le district de Vitry-le-François ;

VU l'avis du Conseil Départemental de Haute-Marne en date du 23/03/2016 ;

VU l’avis de la commune de Chaumont en date du 30/03/2016 ;

VU l'avis du CISGT « Myrabel » en date du 31/03/2016 ;

VU l'information du CRICR de Metz ;

VU l'avis du district de Vitry-le-François en date du 31/03/2016 ;

CONSIDERANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi que celle des agents de la
Direction Interdépartementale des Routes - Est, des concessionnaires ou opérateurs occupant le réseau routier
national hors agglomération et  des entreprises chargées de l’exécution des travaux,  et de réduire autant que
possible les entraves à la circulation, en réglementant la circulation à l'occasion du chantier particulier évoqué dans
le présent arrêté ;



A R R E T E

Article 1

Le présent arrêté particulier  s’applique au chantier engagé et  exécuté sur  le réseau routier national dans les
conditions définies à l'article 2. 
Il réglemente la circulation aux abords de ce chantier et définit les mesures de restrictions qui seront mises en
œuvre et signalées conformément à la réglementation en vigueur.
Il détermine également les mesures d'information des usagers qui devront être appliquées.

Article     2

Un chantier particulier est engagé dans les conditions suivantes :

VOIE RN67

POINTS REPERES (PR) Du PR 73+250 au PR 74+250

SENS Chaumont - Semoutiers (sens 1) et Semoutiers - Chaumont (sens 2)

SECTION Section courante bidirectionnelle

NATURE DES TRAVAUX Travaux de réfection de chaussée

PERIODE GLOBALE Du 4 au 5 avril 2016

SYSTEME D'EXPLOITATION Alternats dans les 2 sens de circulation

SIGNALISATION
TEMPORAIRE

A LA CHARGE  DE :
DIR Est

MISE EN PLACE PAR :
DIR Est / CEI de Bologne



Article     3

Les travaux seront réalisés conformément au plan de phasage ci-dessous :

N° Date/Heure PR et SENS SYSTEMES D'EXPLOITATION RESTRICTIONS DE CIRCULATION

Phase jour

1 Les 4 et 5
avril 2016,
de 8h00
à 18h00

RN67 sens 1     :
AK5 PR 73+250 
B31 PR 73+950

RN67 sens 2     :
AK5 PR 74+250 
B31 PR 73+550

• Alternat de circulation par 
piquet K10.

• Alternat de circulation par 
piquet K10.

• Fermeture du carrefour 
RN67/RD101a.

- Limitation de la vitesse à 50 km/h ;
- Interdiction de dépasser pour tous les 
véhicules.

- Limitation de la vitesse à 50 km/h ;
- Interdiction de dépasser pour tous les 
véhicules.

Déviations     :
Les usagers de la RN67 en provenance de 
Semoutiers souhaitant rejoindre Chaumont 
via la RD101a continueront sur la RN67 
puis emprunteront la RD65 pour rejoindre 
Chaumont.
Les usagers en provenance de Chaumont 
souhaitant rejoindre la RN67 en direction de
Semoutiers via la RD101a emprunteront la 
RD65 pour retrouver la RN67 et reprendre 
la direction de Semoutiers.

Phase nuit

2 La nuit du
4 au 5
avril 2016,
de 18h00
à 8h00

RN67 sens 1     :
Du PR 73+600 
au PR 73+900

RN67 sens 2     :
Du PR 73+900 
au PR 73+600

• Circulation sur chaussée 
provisoire.

• Circulation sur chaussée 
provisoire.

• Fermeture du carrefour 
RN67/RD101a.

Limitation de la vitesse à 70 km/h.

Limitation de la vitesse à 70 km/h.

Déviations     :
Les usagers de la RN67 en provenance de 
Semoutiers souhaitant rejoindre Chaumont 
via la RD101a continueront sur la RN67 
puis emprunteront la RD65 pour rejoindre 
Chaumont.
Les usagers en provenance de Chaumont 
souhaitant rejoindre la RN67 en direction de
Semoutiers via la RD101a emprunteront la 
RD65 pour retrouver la RN67 et reprendre 
la direction de Semoutiers.

Article 4

En cas d'intempéries ou de problèmes techniques, les travaux prévus à l'article 2 sont susceptibles d'être reportés
du nombre de jours d'intempéries ou nécessaires à la résolution des problèmes techniques. Ces dispositions sont
aussi applicables au phasage des travaux de l'article 3.
Les dispositions d'exploitation de la circulation cesseront à la fin effective des travaux concrétisée par la levée de la
signalisation.



Article 5

Ce chantier fera l'objet des mesures de publicité et d'information du public suivantes :
 publication et/ou affichage du présent arrêté au sein de la commune de Chaumont ;
 affichage à chaque extrémité de la zone des travaux ;
 mise en place de la signalisation de police conforme aux instructions contenues dans le présent arrêté.

Article 6

La signalisation du chantier sera conforme à l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation
des routes et des autoroutes et ses arrêtés modificatifs, à l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l'arrêté du 7 juin 1977, et aux Manuels de Chef de Chantier (routes bidirectionnelles ou routes à
chaussées séparées selon les cas) et guides thématiques spécifiques (SETRA, CERTU).
La signalisation du chantier sera mise en place conformément aux mentions figurant sous l'article 2 du présent
arrêté.

Article 7

Pendant les périodes d’inactivité des chantiers, notamment de nuit et les jours non ouvrables, les signaux en place
seront déposés quand les motifs ayant conduit à les implanter auront disparu (présence de personnel, d’engins ou
d’obstacles).

Article 8

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et  règlements  en
vigueur.

Article 9

Les  dispositions  du  présent  arrêté  prennent  effet  le  jour  de  la  signature  du  présent  arrêté  et  prendront  fin
conformément aux dispositions des articles 3 et 4 ci-dessus et en tout état de cause pas avant la fin effective des
travaux concrétisée par la levée de la signalisation.

Article 10

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Marne, le directeur interdépartemental des routes – Est,  le
directeur départemental de la sécurité publique de la Haute-Marne, le commandant du groupement départemental
de gendarmerie de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Marne.

Une copie sera adressée pour affichage à madame le Maire de la commune de Chaumont,

Une copie sera adressée pour information au :

- Général du Commandement de la Région Militaire Terre Nord-Est,
- Directeur du Centre Régional d'Information et de Coordination Routières Est (CRICR Est),
- Directeur Départemental du Territoire  (DDT) de la Haute-Marne,
- Président du Conseil Départemental de la Haute-Marne,
- Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours (SDIS) de la Haute-Marne,
- Directeur Départemental du Service d'Aide Médicale Urgente (SAMU) de la Haute-Marne,
- Directeur de l'hôpital de Chaumont responsable du SMUR,
- Directeur de la société COLAS-Est,
- Responsable de la cellule juridique de la DIR-Est.



Moulins-lès-Metz, le 31 mars 2016

                                                  













































1 / 30 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST 
 
 

 
 

ORDRE DE BASE ZONAL 
DES SYSTEMES D’INFORMATION 

ET DE COMMUNICATION 

 

Février 2016 



2 / 30 

 

Sommaire 

 
 
Introduction   4 
 
1. Organisation fonctionnelle  6 

1.1. Au niveau zonal  6 

Le commandant des systèmes d’information et de communication de zone (COMSICZ) 

 

1.2. Au niveau départemental  7 

1.2.1. Le commandant des systèmes d’information et de communication de 
département 7 
1.2.2. Les officiers des systèmes d’information et de communication de département 7 
 

2. Organisation structurelle 7 
2.1. Le centre opérationnel de zone (COZ) 7 

2.1.1. Le chef du COZ 8 
2.1.2. L’officier de permanence 8 
2.1.3. L’officier de garde du COZ 8 
2.1.4. Le stationnaire du COZ 9 

 

2.2. Les centres opérationnels départementaux d’incendie et de secours 
(CODIS) 9 

2.2.1. La réception et le traitement des appels d’urgence 9 
2.2.2. Les informations opérationnelles 9 

 

2.3. Le centre de support technique de l’État 9 
 

3. L’infrastructure des réseaux de communications en zone Est 10 
3.1. Les réseaux informatiques 10 

 

3.2. Les réseaux de téléphonie 10 

3.2.1. Les réseaux des opérateurs privés 10 
3.2.2. Le réseau RIMBAUD 10 

 

3.3. Le système ANTARES 11 

3.3.1. Les services de phonie 11 
3.3.2. Les services de données 11 

 

3.4. Les réseaux utilisables en mode dégradé 12 

3.4.1. Les moyens de communications des associations départementales des 
radioamateurs au service de la sécurité civile (ADRASEC) 12 
3.4.2. Les moyens de communication satellitaires 12 

 

3.5. Les essais périodiques 13 
 



3 / 30 

 
4. Les applications opérationnelles du système ANTARES  13 

4.1. Les terminaux ANTARES 13 

 

4.2. Les types de communications 13 

4.2.1. Les communications courantes 13 
4.2.2. L’accueil des renforts 13 
4.2.3. Les communications de transit 14 
4.2.4. Les communications des moyens nationaux 14 
4.2.5. Les communications d’urgence 14 
4.2.6. Les communications des autorités 14 
4.2.7. Les communications ≪ tous services ≫ 14 
 

5. Les mesures de coordination 15 
5.1. Au niveau national 15 

 

5.2. Au niveau zonal 15 

 

5.3. Au niveau départemental 15 

5.3.1. Pour la gestion des opérations courantes 15 
5.3.2. Pour la mise en œuvre des communications spécialisées 15 

 

5.4. Au niveau tactique 16 

5.4.1. La hiérarchisation des liaisons tactiques 16 
5.4.2. Les liaisons tactiques spécialisées 16 

5.4.2.1. Les liaisons tactiques avec les aéronefs 16 
5.4.2.2. L’appel de détresse hors zone 16 
5.4.2.3. Les liaisons tactiques nationales 16 
5.4.2.4. Les liaisons tactiques relayées 16 
5.4.2.5. Les liaisons d’interopérabilité « Tous services » 17 

5.4.3. La mise en œuvre des liaisons tactiques : la priorité d’emploi des 
communications tactiques 17 
5.4.4. Les conditions d’emploi de communications tactiques supplémentaires 17 
 

6. Les procédures d’exploitation radio 17 
 
 
 
 
 
Lexique 18 

 

Annexe 1 – Annuaire des centres opérationnels nationaux et zonaux 21 

 

Annexe 2 – Indicatifs radio 22 

 

Annexe 3 – Communications aériennes 23 

 

Annexe 4 – Plan d’adressage de la Gendarmerie 25 

 

Annexe 5 – Annuaire des centres opérationnels départementaux 27 

 

Annexe 6 – Relais Indépendant Fixes 29 

 

Annexe 7 – Message type de demande d'attribution de canaux contraints 30 



4 / 30 

Introduction 
 
La loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile confie à l’État le rôle de 
garant de la cohérence de la sécurité civile au plan national. Il en définit la doctrine et coordonne 
ses moyens. 
 
Le décret n°2006-106 du 3 février 2006 relatif à l’interopérabilité des réseaux de communication 
radioélectriques des services publics qui concourent aux missions de sécurité civile, fixe les règles 
et les normes techniques permettant d’assurer l’interopérabilité des réseaux de communication 
radioélectriques et des systèmes d’information des services publics qui concourent aux missions 
de sécurité civile. 
 
Le décret n° 2005-1157 relatif au plan ORSEC du 13 septembre 2005 définit et précise : 

 « les dispositions internes lui permettant à tout moment de recevoir ou de transmettre une 
alerte »  (art.1); 

 l’organisation de « l’échange d’informations provenant des personnes publiques et privées 
afin d’assurer une veille permanente ≫ (art.3). 

 
Le référentiel commun sur le secours à personnes fixe les principes d’interopérabilité entre les 
services d’urgence qui dépendent du ministère de l’intérieur et du ministère de la santé. 
 
L’interopérabilité des réseaux de communication radioélectriques des services publics qui 
concourent aux missions de sécurité civile est assurée par un ensemble de règles et normes 
techniques dénommé architecture unique des transmissions (AUT). 
 
La note d’information technique n°400 (NIT 400) du ministère de l’intérieur fixe les règles 
techniques relatives au raccordement des CTACODIS sur l’INPT. 
La note d’information technique N°401 (NIT 401) du ministère de l’intérieur fixe les données 
techniques de programmation pour ANTARES. 
 
L’ordre de base zonal des systèmes d’information et de communication (OBZSIC) de la sécurité 
civile a été élaboré par l’état-major interministériel de zone (EMIZ) de la zone de défense et de 
sécurité Est (ZDS Est), conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 23 décembre 2009 
relatif à l’ordre de base national des systèmes d’information et de communication de la sécurité 
civile (OBNSIC). 
 
Ce document, d’application immédiate, précise l’organisation des systèmes d’information, de 
communication et de commandement à mettre en œuvre pour répondre aux besoins opérationnels 
au sein de la zone de défense et de sécurité Est (ZDSE) et fixe les prescriptions pour assurer 
l’interopérabilité entre les différents services opérationnels. Ce document décrit également les 
moyens dont dispose le centre opérationnel de zone Est (COZ Est), outil de veille permanent placé 
sous l’autorité du préfet de zone de défense et de sécurité. 
 
L’OBZSIC doit être décliné par tous les SDIS sous la forme d’un ordre de base départemental des 
systèmes d’information et de communication (OBDSIC). 
Outre les moyens nationaux de sécurité civile et les services départementaux d’incendie et de 
secours (SDIS), cet ordre s’applique également, lorsqu’ils concourent aux missions de la sécurité 
civile aux services suivants : 

 Services d’aide médicale urgente (SAMU) ; 

 Police nationale ; 

 Gendarmerie nationale ; 

 État-major de zone de défense (EMZD) ; 

 Délégués et correspondants zonaux ; 

 Associations agréées de sécurité civile. 
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Le présent règlement s’applique également lors des exercices opérationnels de sécurité civile 
organisés au sein de la zone de défense et de sécurité Est. 
 
La mise à jour de ce document sera réalisée tous les cinq ans ainsi que lors des mises à jour 
périodiques de l’OBNSIC. 
 
Afin de respecter le caractère opérationnel de l’OBZSIC, la mise à jour des annexes est 
permanente, en particulier des annuaires téléphoniques et sans influence sur la validité du présent 
document. 
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1. Organisation fonctionnelle 
 
 1.1. Au niveau zonal 
 

Le commandant des systèmes d’information et de communication de zone (COMSICZ) 
 
Le commandant des systèmes d’information et de communication de zone est désigné par le 
préfet délégué à la défense et la sécurité, sur proposition du chef d’état-major de zone. Placé sous 
l’autorité fonctionnelle du chef de l'EMIZ, il est le conseiller technique du préfet de la zone de 
défense et de sécurité Est pour les questions relatives aux systèmes d’information et de 
communication (SIC) des services qui concourent aux missions de sécurité civile au sein de la 
ZDS Est dans le domaine doctrinal. 
 
Le COMSIC zonal est secondé pour l’ensemble de ses missions par un adjoint nommé par le 
préfet délégué à la défense et la sécurité, sur proposition du chef d’état-major de zone. 
 
Le COMSIC zonal est également soutenu par la direction des systèmes d’information et de 
communication du secrétariat général pour l’administration du Ministère de l’Intérieur 
(SGAMI/DSIC) pour l’expertise technique et l’application des conditions de mise en œuvre et de la 
sécurité des SIC de la ZDS Est. 
 
Il est chargé de : 
 

 Concevoir et coordonner la mise en œuvre opérationnelle des SIC au niveau zonal. A ce 
titre, il élabore l’OBZSIC et tout autre document nécessaire à la traduction des besoins 
opérationnels en moyens techniques. Il s’assure de la mise à jour de l’annuaire de crise 
zonal situe dans le Portail ORSEC ; 

 Garantir la sécurité des SIC en liaison avec le Responsable de la Sécurité des Systèmes 
d’Information (RSSI) ; 

 Garantir les conditions de mise en œuvre et veiller à ce que chaque SDIS rédige un ordre 
de base départemental des systèmes d'information et de communication (OBDSIC) 
conforme aux dispositions en vigueur. Il est destinataire de chaque arrêté préfectoral relatif 
à l’OBDSIC ; 

 Garantir les conditions d’emploi opérationnel et veiller au respect de la discipline 
opérationnelle ; 

 Animer le réseau des COMSIC départementaux et des officiers des systèmes d’information 
et de communication (OFFSIC) zonaux avec pour objectif de veiller à ce que l’installation, 
le fonctionnement et l’usage des matériels, équipements, systèmes, logiciel soient 
conformes aux normes, aux règles ainsi qu’aux exigences de compatibilité, 
d’interopérabilité, de performance et de qualité en vigueur. 

 de la mise en œuvre opérationnelle des SIC sur la ZDS Est ; 

 de la formation en matière de systèmes d’information et de communication de sécurité 
civile ; 

 de coordonner lors d’une crise majeure la gestion des moyens de transmissions (systèmes 
d’information, affectation de moyens supplémentaires de communication…) afin de 
répondre aux besoins opérationnels exprimés par les directeurs des opérations de secours 
(DOS) ou par les commandants des opérations de secours (COS). À cette occasion, ils 
rédigent les ordres particuliers et complémentaires des transmissions (OPT, OCT). Ils sont 
les correspondants privilégiés des COMSIC départementaux pour la mise en œuvre des 
systèmes. 
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 1.2. Au niveau départemental 
 

1.2.1. Le commandant des systèmes d’information et de communication de département 
 
Dans chaque département, le préfet sur proposition du directeur départemental des services 
d’incendie et de secours (DDSIS), désigne un commandant des systèmes d’information et de 
communication (COMSIC). Sous l’autorité du DDSIS, il est le conseiller technique du préfet de 
département pour les questions relatives aux SIC des services qui concourent aux missions de 
sécurité civile. 
 
Il est chargé de : 

 rédiger l’OBDSIC et les documents nécessaires à la traduction des besoins opérationnels 
en moyens techniques ; 

 transmettre au COMSIC zonal l’arrêté préfectoral relatif à l’OBDSIC et ses modifications ; 

 s’assurer, en permanence, de la mise à jour de l’annuaire de crise zonal situe dans le 
Portail ORSEC. 

 
1.2.2. Les officiers des systèmes d’information et de communication de département 

 
Nommés par les préfets de département, sur proposition du COMSIC départemental, les OFFSIC 
sont plus particulièrement chargés de : 

 assister le COMSIC départemental dans sa mission de formation en matière de systèmes 
d’information et de communication de sécurité civile ; 

 organiser, lors de la gestion d’une crise majeure, les moyens de transmissions (systèmes 
d’information, affectation de moyens supplémentaires de communication…) permettant de 
répondre aux besoins opérationnels exprimes par le directeur des opérations de secours 
(DOS) ou par le commandant des opérations de secours (COS). 

 
La liste opérationnelle des OFFSIC départementaux est arrêtée et mise à jour par le préfet de 
département sur proposition du COMSIC départemental. 
Cette liste est transmise au début de chaque année au COMSIC de zone. 
 
 
 

2. Organisation structurelle 
 
 2.1. Le centre opérationnel de zone (COZ) 
 
Placé sous l’autorité du préfet de zone de défense et de sécurité, le COZ est la structure 
opérationnelle de l’EMIZ. Armé par du personnel des Formations Militaires de la Sécurité Civile, 
son effectif est de : un officier, quatre sous-officiers et quatre militaires du rang. 
Le COZ est confronté à des situations opérationnelles d’intensité variable. En conséquence, ses 
principes généraux de fonctionnement sont adaptés suivant deux postures opérationnelles : 

 la posture de veille, de suivi et d’appui ; 

 la posture de coordination. 
 
Dans le premier cas, le COZ assure essentiellement des missions de veille, de suivi et 
éventuellement d’appui. Sa composition est alors la suivante : 
- un officier de permanence (désigné parmi les cadres de l’EMIZ) 
- un officier de garde (sous-officier ForMiSC) 
- un stationnaire (militaire du rang ForMiSC) 
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Dans le cadre de la posture de coordination, le COZ prend en complément de ses actions de 
veille, de suivi et d’appui, des décisions de coordination. Il prend alors l’appellation de COZ 
renforcé. 
L’ensemble du personnel de l’EMIZ est alors mobilisé et il est fait appel, si nécessaire, aux renforts 
du cabinet et du SGAMI, voire du chargé de communication de la préfecture. La fonction de chef 
COZ est alors assumée par le chef d’état-major interministériel de la zone ou de son adjoint. Les 
cadres de l’EMIZ participant à l'astreinte « officier de permanence » assurent l'animation des 
différentes cellules. Les conseillers du Préfet de zone, les délégués et correspondants de zone 
peuvent participer si besoin à la gestion des événements par la mise à disposition de leurs 
capacités et compétences auprès des différentes cellules. 
 
Les missions du COZ 
 

 gestion, remontée et partage de l’information relative aux événements du domaine de la 
sécurité nationale des départements de la zone vers le COGIC ; 

 information du Préfet de zone ; 

 coordination et mise en cohérence des actions décidées par les préfets de départements 
afin de faire face à tout événement de sécurité nationale ; 

 appui des préfets de départements par la mobilisation et la réquisition de tous moyens 
publics et privés, y compris des forces armées dans le cadre de la coopération civilo-
militaire et si les moyens civils sont insuffisants ou inadaptés ; 

 coordination, en relation avec le CRICR, des mesures prises par le Préfet de zone à 
l’occasion d’une crise de circulation routière. 

 
2.1.1. Le chef du COZ 

 
Le chef du COZ est un officier qui occupe la fonction d’adjoint militaire du chef d’état-major. 
 
Il est responsable de l’organisation du COZ, du suivi et de la conduite des événements de sécurité 
civile en cours pendant les heures ouvrables. En son absence, le suivi et la conduite des 
opérations sont confiés à l’officier de permanence. 
 
 2.1.2. L’officier de permanence 
 
La fonction d’officier de permanence est occupé par un cadre de l’EMIZ. Il est chargé des missions 
suivantes : 

 valider les bulletins de renseignements quotidiens 

 rédiger la synthèse du week-end 

 rendre compte à l’échelon supérieur (COGIC, CEMIZ, PDDS) des événements majeurs ; 

 dans les cas de demandes de colonnes mobiles de secours, de renfort ou de demande 
particulières, il coordonne la mise à disposition des moyens demandés au niveau zonal 
voire national. 

 
2.1.3. L’officier de garde 

 
La fonction d’officier de garde du COZ est occupée par un sous-officier. Il est plus particulièrement 
chargé des missions suivantes : 

 assurer la veille opérationnelle ; 

 préparer l’engagement des moyens de renforcement à destination des départements ; 

 rédiger les bulletins quotidiens ; 

 assurer la continuité de fonctionnement des SIC du COZ. Le cas échéant, il assure la mise 
en œuvre des procédures de fonctionnement en mode dégradé, en liaison avec les 
équipes techniques de maintenance. Dans le cas où une évacuation du COZ s’imposerait 
(incendie des locaux, périmètre de sécurité, etc...), l’ensemble du  personnel, se 
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transporterait du POZIC vers le bâtiment A de l'Espace Riberpray, conformément à une 
procédure spécifique validée par le chef d’état-major de l’EMIZ. 

 
 2.1.4. Le stationnaire 
 
La fonction de stationnaire est occupée par un militaire du rang. Il assiste l’officier de garde dans 
toutes ses missions. 
Il assure la diffusion des bulletins quotidiens après validation. 
Il reçoit et exploite les messageries opérationnelles et fonctionnelles et en assure la diffusion 
auprès des services concernés. 
Il assure les fonctions SIC et logistique. 
 
 

2.2 Les centres opérationnels départementaux d’incendie et de secours (CODIS) 
 
 2.2.1. La réception et le traitement des appels d'urgence 
 
Les SDIS de la zone de défense et de sécurité Est s'attachent, dans la rédaction de leur OBDSIC, 
à définir ou préciser les règles d'emploi des applications, réseaux, dispositifs nécessaires, au sein 
de leur département à la réception et au traitement des appels. Les spécifications opérationnelles 
relatives à la réception et au traitement des appels d’urgence sont définies dans le référentiel 
technique n ° 500. 
S’agissant du traitement de l’alerte (mobilisation opérationnelle) et pour des questions de 
résilience, les SIS s’attachent à se doter de réseaux doubles qui peuvent s’appuyer sur : 

 un réseau des radiocommunications analogiques d’alerte ; 

 le réseau de radiocommunication ANTARES ; 

 un réseau informatique local bâti sur une infrastructure dédiée ou un réseau privé virtuel ; 

 un réseau de téléphonie fixe. 
Pour l’alarme des personnels (appels sélectifs locaux) les SIS peuvent utiliser des réseaux 
numériques ou analogiques (5 tons). 
 
 2.2.2. Les informations opérationnelles 
 
Les centres opérationnels départementaux d’incendie et de secours (SDIS) assurent les relations 
avec les préfets, les autorités municipales et les autres services d’urgence. 
Les informations relatives à la disponibilité opérationnelle des équipes spécialisées des SDIS de la 
ZDS Est sont maintenus à jour par chaque CODIS et fournis au COZ sur demande. 
 
 
 2.3 Le centre de support technique de l’Etat 
 
Le ST(SI)2 (service des technologies et des systèmes d’information de la sécurité intérieure) 
opérateur de l’INPT est représentée au sein de la zone Est par le SGAMI/DSIC de Metz. Celui-ci 
assure le maintien en condition opérationnelle du réseau INPT. 
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3. L’infrastructure des réseaux de communications en zone Est 
 
 3.1. Les réseaux informatiques 
 
L’EMIZ utilise principalement trois réseaux informatiques spécifiques à vocation opérationnelle. Il 
s’agit : 
 

 du portail ORSEC logiciel développé par la DGSCGC et outil principal de gestion de crise 
permettant : 

- de concevoir l’organisation des secours ; 
- d'analyser et cartographier les risques sur les territoires ; 
- de préparer la réponse opérationnelle ; 
- de renseigner les autorités et de partager l’information ; 
- de faciliter la conduite des opérations ; 
- d'exploiter le retour d’expérience ; 
- de disposer d’un annuaire de crise. 

Ce portail est renseigné par les SDIS ou les SIRACEDPC/ SIDPC sous l’autorité du préfet 
de département. Les événements peuvent être complétés par d’autres services de l’Etat 
(COZ, CRICR, etc.). 

 

 du service de messagerie RESCOM, outil de commandement opérationnel mis à la 
disposition de l’ensemble des services relevant du ministère de l’Intérieur, sur l’ensemble 
du territoire français. Il assure également la continuité des liaisons gouvernementales. De 
plus, RESCOM est doté d’un dispositif de signature numérique ; 

 

 de l’internet sécurisé interministériel pour la synergie gouvernementale (ISIS) dont la 
vocation est de fournir un service interministériel de messagerie sécurisée, de la gestion 
des crises, mais aussi pour la transmission au quotidien d’informations classifiées. 

 
 

 3.2. Les réseaux de téléphonie 
 
 3.2.1. Les réseaux des opérateurs privés 
 
Les différents organismes concourant aux missions de sécurité civile sont reliés entre eux par 
plusieurs réseaux de téléphonie fixes et mobiles fournis par des opérateurs prives. 

 

Conformément aux dispositions de l’OBNSIC, le recours aux services de téléphonie mobile fournis 
par des opérateurs commerciaux qui exploitent des infrastructures terrestres de 
radiocommunication cellulaires (GSM…) est limité aux missions de soutien opérationnel. 

 

Toutefois, dans le cadre du fonctionnement de l’EMIZ Est, cet usage est réservé aux 
communications des cadres d’astreinte (le chef d’état-major, son adjoint, les cadres d’astreinte) 
lorsque ces derniers ne sont pas présents au sein de l’EMIZ. L’ensemble des numéros de 
téléphone figure dans un annuaire de crise situé dans le portail ORSEC régulièrement mis à jour. 
 
 3.2.2. Le réseau RIMBAUD 
 
RIMBAUD (Réseau InterMinistériel de Base Uniformément Durci) est un réseau téléphonique des 
autorités de l’Etat (gouvernement, ministères, EMIZ, préfecture, etc.) qui offre une capacité de 
chiffrement. Chaque poste possède un annuaire à diffusion limitée, les terminaux sont du type 
TEOREM (TÉléphone cryptOgraphique pour Réseau Étatique Militaire). 
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 3.3. Le système ANTARES 
 
Le système Adaptation Nationale des Transmissions Aux Risques Et aux Secours (ANTARES) est 
le réseau de transmissions sécurisé utilisé par les services de sécurité civile pour leurs missions 
opérationnelles quotidiennes. Il s’appuie sur l’infrastructure nationale partageable des 
transmissions (INPT), réseau cellulaire de radiocommunications numériques à ressources 
partagées issu du standard TETRAPOL. 

 

L’INPT est constitué de réseaux de base (RB) qui fournissent les services de communications sur 
l’ensemble du territoire dont la couverture répond au besoin opérationnel départemental. 
ANTARES offre deux grandes familles de services de base, les services de phonie et les services 
de données. 
 
 
 3.3.1. Les services de phonie 
 
Les communications de groupe ou Talk Groups (TKG). Elles permettent l’émission d’un message 
vocal par un utilisateur et sa diffusion à un ou plusieurs autres utilisateurs qui participent à la 
même communication ; 
 

Les communications point à point, encore appelées « appel individuel ou privé ». Elles permettent 
d’établir une communication privative avec un ou plusieurs utilisateurs de l’INPT, en composant un 
ou plusieurs numéros de terminaux. Elles correspondent aux services ≪ appel privé ≫ défini dans 
les spécifications de la technologie TETRAPOL ; 
 

Les communications de crise. Elles répondent à la nécessité de permettre à tout personnel en 
danger d'entrer en liaison avec un centre opérationnel, un poste de commandement ou tout 
utilisateur d’un terminal à portée radioélectrique susceptible de lui porter secours ; 
 

Les communications tactiques ou mode direct (DIR). Elles permettent à plusieurs utilisateurs 
proches de correspondre de poste à poste sans passer par l’infrastructure INPT. Elles ne 
permettent pas d’appel privé ni d’appel de détresse ; 
 

Les radiocommunications par relais indépendant portable (RIP). Un RIP permet l’émission d’un 
message vocal par un utilisateur et sa diffusion à l’ensemble des utilisateurs à l’écoute sur ce 
même canal. Un canal RIP permet l’interopérabilité de niveau tactique pour tout utilisateur quel 
que soit son organisme d’emploi ; 
 

Les radiocommunications sur réseaux spécialisés «Air-Air ». Elles permettent les liaisons 
réservées aux besoins opérationnels des moyens aériens qui concourent aux missions de sécurité 
civile (hélicoptères, avions bombardiers d’eau) ; 
 

Les radiocommunications sur réseaux spécialisés « Air-Sol ». Elles sont destinées à mettre en 
relation les moyens aériens en guet aérien armé, en transit, ou en intervention avec les centres 
opérationnels ou les COS. 
 
 
 3.3.2. Les services de données 
 
On distingue : 

 Les statuts : Ce sont des messages de données courts qui peuvent remplacer les 
messages de phonie (états des engins, renseignements relatifs à l’opération etc.) ; 

 Les messages acquittés : Ce sont des messages en format texte, pour lesquels, le 
récepteur doit accuser réception ; 
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 Les messages courts de données : Ce sont des messages courts qui peuvent se 
transmettre de terminal à terminal et qui ne nécessitent pas d’accusé de réception ; 

 La géo localisation : Ce service permet de localiser le vecteur du poste. 
 
Le COZ Est est équipé de 4 terminaux fixes ANTARES, 4 postes mobiles et 5 portatifs qui lui 
permettent d’établir sur l'INPT des communications de type « appel individuel ». 
Compte tenu de son rôle de coordination inter services et interministériel, le COZ Est est en 
mesure de recevoir des appels individuels de façon permanente de tous les services utilisateurs 
de l’INPT. A cet effet, ses terminaux respectent la numération RFGI conformément au plan 
national de numérotation défini par l'OBNSIC 
 
Pour des besoins occasionnels et temporaires de coordination entre des centres opérationnels de 
deux services quelconques (le COGIC, le COZ, les COD, les CODIS, les CRRA) et quels que 
soient les niveaux hiérarchiques (national, zonal, départemental), l’utilisation de l’INPT permet 
d’établir des communications par le dispositif « appel individuel ». La fonctionnalité « appel 
individuel » doit être ouverte sur tous les réseaux de base. Dans le respect hiérarchique des 
centres opérationnels, des communications doivent pouvoir être assurées entre eux par une 
liaison de type « appel individuel » sur l’INPT. 
 
Les CORG de la gendarmerie nationale et les CIC de la police nationale doivent pouvoir être 
contactés, au sein de la ZDS Est, via une communication de type « appel individuel » établie entre 
ANTARES et CORAIL pour la gendarmerie et ACROPOL pour la police nationale. 
 
 
 3.4. Les réseaux utilisables en mode dégradé 
 

3.4.1. Les moyens de communications des associations départementales des radioamateurs 
au service de la sécurité civile (ADRASEC) 

 
Les ADRASEC sont appelées à intervenir, selon leurs compétences propres en matière de 
transmissions, lors de l’activation de plans de secours divers (ORSEC, SATER, Rouge, PSN, PPI, 
PPS…). Il est en particulier demandé à chaque ADRASEC de maintenir un poste de transmission 
immédiatement opérationnel au sein de chaque préfecture. 
Le responsable zonal de la FNRASEC (Fédération Nationale des RAdioamateurs au service de la 
SÉcurité Civile) assure l’exploitation et la maintenance d’un équipement de transmissions au sein 
du COZ. Chaque ADRASEC est soumise à l’obligation d’élaborer et de fournir aux autorités 
d’emploi un plan d’alerte définissant les modalités d’appel et les coordonnées du personnel 
mobilisable, lesquelles figurent dans l’annuaire de crise du portail ORSEC. 
 
 3.4.2. Les moyens de communication satellitaires 
 
Les services fournis par les opérateurs de télécommunications par satellite permettent soit d’établir 
des communications à très grande distance soit d’établir des communications dans des conditions 
de fonctionnement indépendantes du fonctionnement des infrastructures terrestres de 
télécommunications. La mise en œuvre de tels réseaux pour supporter des applications 
opérationnelles desservant les autorités, les centres opérationnels et les postes de 
commandement tactique au sein de la ZDS Est doit être conforme aux dispositions définies ou 
référencées par l'OBNSIC. Le COZ dispose d ‘une installation satellitaire fixe avec deux terminaux 
dont l’annuaire spécifique figure dans l’annuaire de crise du portail ORSEC. En cas de crise ces 
moyens peuvent être renforcés par une valise satellitaire de la DSIC Est 
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 3.5. Les essais périodiques 
 
Afin de garantir la continuité des communications, le chef du COZ fait procéder à des essais 
périodiques des outils de transmissions selon les dispositions suivantes : 

 tous les mardis, le personnel du COZ contactera au moyen du système ANTARES un 
CODIS. Ces essais se dérouleront en suivant l’ordre de numérotation des 
départements ; 

 tous les jeudis, essais de l’outil de web-conférence Webex avec météo france, les 
préfectures, les sociétés d’autoroutes, les directions interdépartementales des routes 
de la zone de défense Est, la gendarmerie, la police nationale ainsi que des 
correspondants belges et luxembourgeois. 

 mensuellement, un essai du système de communication satellitaire sera également 
réalisé ; 

 bimestriellement, l’ADRASEC procédera à l’essai de ses matériels, conformément à 
ses propres procédures. 

 

Mensuellement le résultat de ces essais sera porté dans un dossier de SYNERGI sous le titre : 
ESSAI SIC. 
 
En cas de problème, le COZ rend compte immédiatement à la cellule SIC de l’EMIZ, à la DSIC Est 
et à l’officier de permanence. 
 
 
 
4. Les applications opérationnelles du système ANTARES 
 
 4.1. Les terminaux ANTARES 
 
Les postes radio ou terminaux, sont identifiés selon une référence, dénommée RFGI comportant 9 
digits dont les critères sont : 

 R : l’identifiant du réseau de base (3 digits). Il s’agit du numéro de département suivi d’un 
zéro pour les départements métropolitains. Par exemple, 390 pour le Jura ; 

 F : l’identifiant de la flotte (2 pour la sécurité civile) (1 digit) ; 

 G : le groupe d’appartenance au terminal (2 digits) ; 

 I : le numéro du terminal du groupe (3 digits). 
Le numéro RFGI de l’émetteur apparait sur l’écran des terminaux récepteurs. 
 
 

 4.2. Les types de communications 
 
 4.2.1. Les communications courantes 
 
Les communications et applications de coordination des opérations courantes peuvent exiger, pour 
certaines d'entre elles, une interopérabilité nationale totale entre les centres opérationnels et les 
terminaux. Elles imposent le strict respect des spécifications nationales définies par l'OBNSIC, 
notamment celles relatives à la conformité de programmation des matériels et de la configuration 
des couvertures. 
 
 4.2.2. L’accueil des renforts 
 
L’application ≪ ACCUEIL » des renforts correspond aux communications de portée 
départementale établies entre un CODIS, un PC et tous les moyens opérationnels arrivant en 
renfort. Les SDIS de la ZDS Est veilleront à prendre les mesures concernant la communication de 
groupe 218 Accueil (COM 218) laquelle sera : 
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 Veillée en permanence par les CODIS ; 

 Ouverte sur tous les réseaux de base des départements de la zone de défense et de 
sécurité Est ; 

 Activée par les moyens arrivant en renfort dès leur présentation sur le site de l’opération 
afin de prendre contact avec le poste de commandement opérationnel. 

 
 4.2.3. Les communications de transit 
 
L’application ≪ COMMUNICATIONS DE TRANSIT ≫ correspond aux communications établies 
entre un moyen de renfort, son CODIS d’origine, le CODIS de destination et éventuellement le 
CODIS de passage. Ces communications utilisent la fonctionnalité ≪ appel individuel ≫ du réseau. 
Lorsque la fonctionnalité d’appel individuel est indisponible, les moyens en renfort prennent 
contact avec le CODIS de passage sur la communication de groupe ≪ COM 218 Accueil ≫. Ce 
dernier informe alors les centres opérationnels concernés par tout moyen d’interconnexion. 
 
 4.2.4. Les communications des moyens nationaux 
 
Les communications des moyens nationaux correspondent aux communications de portée 
départementale, établies à l’aide de la communication de groupe 213 ≪ MOYENS NATIONAUX ≫ 
(COM 213), entre les terminaux des unités nationales de sécurité civile au sein d’un réseau de 
base départemental. Aussi, afin d'assurer immédiatement la possibilité aux unités nationales de 
sécurité civile de pouvoir communiquer, la ≪ COM 213 ≫ est ouverte sur tous les réseaux de base 
des départements de la zone de défense et de sécurité. La ≪ COM 213 ≫ est exploitée sans 
station directrice, directement entre les terminaux des moyens nationaux. Lorsque la ≪ COM 213 
≫ est indisponible, les communications des moyens nationaux utilisent, en solution de repli, une 
COM définie par le CODIS. 
 
 4.2.5. Les communications d’urgence 
 
Les communications d’urgence correspondent à l'établissement d'une communication entre un 
engin en situation critique, qui en fait la demande, et à minima le CODIS. Aussi, afin d'assurer 
immédiatement la possibilité, à des moyens équipés, d'établir en situation de détresse une 
communication d'urgence avec le CODIS local : 

 chaque réseau de base des départements de la ZDS Est est paramétré pour établir ces 
communications ; 

 chaque CODIS des SDIS de la ZDS Est dispose d’un matériel veille en permanence et 
paramétré pour recevoir ces communications. 

 
 4.2.6. Les communications des autorités 
 
L’application de communication ≪ AUTORITES ≫ correspond aux communications de portée 
départementale établies à travers la communication de groupe 210 ≪ AUTORITES ≫ (COM 210). 
La ≪ COM 210 ≫ correspond à la conférence n°100 du réseau ACROPOL et est établie à la 
demande du préfet sur chaque réseau de base de l’INPT. Elle répond à un besoin permanent ou 
temporaire de coordination entre les autorités préfectorales et les autorités des services 
opérationnels autorisées. 
La mise en œuvre de la ≪ COM 210 ≫ et les règles d’emploi opérationnel sont précisées dans 
chaque OBDSIC. 
 
 4.2.7. Les communications ≪ TOUS SERVICES ≫ 
 
L’application de coordination ≪ TOUS SERVICES ≫ répond à un besoin permanent de 
coordination de niveau départemental entre les centres opérationnels départementaux de tous les 
services utilisateurs et les moyens opérationnels de ces services. Aussi, il est conseillé que cette 
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communication puisse être activée sans délai, des lors qu'une situation opérationnelle le 
nécessite, ou à défaut soit établie en permanence. 
Cette communication utilise la communication de groupe 212 ≪ TOUS SERVICES ≫ (COM 212). 
Elle correspond à la conférence n°102 du réseau ACROPOL. 
La mise en œuvre de la ≪ COM 212 ≫ se fait dans le strict respect de la procédure radio définie 
dans l’OBNSIC. 
 
 

5. Les mesures de coordination 

 

 5.1. Au niveau national 
 

Conformément aux dispositions de l'OBNSIC, les communications de coordination nationale 
correspondent à la mise en relation des centres opérationnels de niveau national (COGIC), zonal 
(COZ) et départemental (CODIS) entre eux ou avec les moyens de renforts de sécurité civile 
engagés lors des situations de crise (UIISC, MASC, colonnes zonales…). 

 

A cet effet, chaque centre opérationnel est équipé d’un ou plusieurs terminaux ANTARES qui lui 
permettent d’établir des communications ANTARES, de type appel individuel, avec les autres 
centres opérationnels. Ces terminaux ANTARES respectent la numération (RFGI) conforme au 
plan national de numérotation. Les communications de portée nationale sont exploitées en mode 
≪ voix ≫ par des terminaux dûment autorisés et sont conformes à l'ensemble des dispositions 
définies ou référencées par l'OBNSIC. 

 

Lorsque le service d’appel individuel est indisponible, les communications de coordination des 
crises passent par le CODIS local (cf. accueil des renforts, COM 218). Ces informations sont alors 
transmises par le CODIS local au COZ par tous moyens et réseaux disponibles. 
 
 

 5.2. Au niveau zonal 
 

La zone de défense et sécurité Est peut compléter les mesures de coordination nationale par des 
mesures de coordination zonale avec un ou plusieurs centres opérationnels de niveau 
départemental (CODIS, COD…) implantés sur son territoire. 
 
 

 5.3. Au niveau départemental 
 

Les SDIS de la ZDS Est s'attacheront, dans la rédaction de leur OBDSIC, à définir et à préciser les 
règles de mise en œuvre et d'exploitation à la mobilisation opérationnelle (alerte, alarme) et à 
l'information sur la situation opérationnelle. 
 

 5.3.1. Pour la gestion des opérations courantes 

 

Les SDIS se reporteront aux dispositions de l’OBNSIC en ce qui concerne : 

 les communications de gestion des opérations courantes (communications de groupe 
Opération – ≪ COM Operations ≫ et communications de groupe Commandement – ≪ 
COM Commandement ≫) ; 

 les dispositifs de suivi de la situation opérationnelle des moyens en intervention (état des 
moyens opérationnels, localisation, situation de la disponibilité opérationnelle des 
personnels et messagerie opérationnelle). 

 

 5.3.2. Pour la mise en œuvre des communications spécialisées 

 

Les SDIS se reporteront aux dispositions de l’OBNSIC en ce qui concerne : 

 les communications locales (Spécialisée, communications d’urgence) ; 

 les communications nationales (Accueil, de transit, moyens nationaux). 
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 5.4. Au niveau tactique 

 
L'établissement temporaire d'organisations tactiques de communications, lors d'opérations 
particulières de sécurité civile au sein de la ZDS Est, respecte l'ensemble des dispositions définies 
ou référencées par l'OBNSIC. Les communications tactiques s’appuient sur le réseau ANTARES 
et ses fonctionnalités mode direct (DIR) communication de groupe pour les communications 
spécialisées (COM) et les relais indépendants portables (RIP). Ces dispositions sont complétées 
des précisions définies ci-après ou dans les OBDSIC. 
 
 5.4.1. La hiérarchisation des liaisons tactiques 
 
Les OBDSIC définiront les procédures spécifiques de mise en œuvre des liaisons tactiques de 
niveau 1/2 ou 3/4 dans le cadre d’élaboration d’OPT et d’OCT. Ils intégreront à cet effet les 
dispositions de l’OBNSIC. 
 
 5.4.2. Les liaisons tactiques spécialisées 
 
 5.4.2.1. Les liaisons tactiques avec les aéronefs 
 
La mise en œuvre des liaisons tactiques avec les aéronefs qui concourent, au sein de la zone de 
défense et de sécurité Est, aux missions de sécurité civile (hélicoptères de la DGSCGC, des 
SAMU ou autres) répond aux exigences et règles fixées par l’OBNSIC. Ces liaisons distinguent : 
- les communications pour la prise de contact et la coordination opérationnelle entre les CODIS, 
CRRA et les moyens aériens ; 
- les communications directes entre les moyens opérationnels au sol et les moyens aériens. 
 
 5.4.2.2. L’Appel de détresse hors zone 
 
L’appel de détresse hors zone permet à un moyen en situation critique, de signaler sa situation 
directement aux moyens de tous les services qui sont à portée tactique et d’établir si besoin une 
communication avec eux. L’utilisation opérationnelle de cette application, qui correspond à une 
fonctionnalité des terminaux ANTARES, est précisée dans l’OBDSIC. Un moyen en renfort peut 
entrer en relation avec le demandeur sur le canal du mode direct ≪ DIR 1 ≫. Le cas échéant, le 
comite départemental de pilotage peut préciser la procédure interservices à mettre en œuvre à 
l’issue de l’établissement de cette communication. 
 
 5.4.2.3. Les liaisons tactiques nationales 
 
Les liaisons tactiques nationales permettent aux moyens nationaux de la sécurité civile (UIISC...) 
ou aux colonnes de renforts en mobilité sur le territoire national, d’assurer les liaisons nécessaires 
à l’organisation interne des moyens ou à la gestion du transit sans perturber les ressources 
départementales dédiées à la réalisation des OPT et des OCT. 
Conformément aux dispositions de l'OBNSIC, les unités nationales de la sécurité civile utilisent 
prioritairement les 2 canaux de mode direct ≪ DIR 683 ≫ et ≪ DIR 684 ≫ pour leurs liaisons 
tactiques. 
Lors de leur transit sur le territoire de la ZDS Est, les colonnes de renfort utilisent les canaux ≪DIR 
675 ≫ ou ≪ DIR 685 ≫ pour leurs liaisons internes. 
 
 5.4.2.4. Les liaisons tactiques relayées 
 
La mise en œuvre des liaisons tactiques relayées utilisant des répéteurs, des relais tactiques 
mobiles ou fixes est définie dans les OBDSIC. 
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5.4.2.5. Les liaisons d'interopérabilité ≪ Tous services ≫ 

 
Les SDIS de la ZDS Est, en liaison avec les autres services concourant aux missions de sécurité 
civile, s'attacheront à définir, au sein de leur OBDSIC, les modalités de mise en œuvre : 
- de la liaison tactique d'interopérabilité ≪ Tous services ≫ ; 
- des relais tactiques ≪ Tous services ≫ (RIP 90). 
 
 5.4.3. La mise en œuvre des liaisons tactiques 
 
La priorité d’emploi des communications tactiques : 
Conformément aux règles d’emploi opérationnel définies en annexe 4 de l’OBNSIC, les SDIS et 
SAMU disposent de 22 canaux tactiques et 4 canaux RIP repartis en 5 groupes DIR/RIP. La mise 
en œuvre de ces groupes se fait, au sein de chaque département, selon un ordre de priorité 
rappelé dans les OBDSIC. 
Les CODIS doivent informer, sans délai, le COZ Est pour toute mise en œuvre d’OPT et/ou d’OCT 
des lors qu’ils utilisent plus de 2 groupes DIR/RIP. Les OBDSIC pourront préciser des dispositions 
complémentaires de mise en œuvre. 
 
 5.4.4. Les conditions d'emploi de communications tactiques supplémentaires 
 
Au-delà des communications tactiques de libre emploi par les services qui concourent aux 
missions de sécurité civile et citées précédemment, d'autres ressources peuvent être allouées. 

La mise en œuvre de ces canaux supplémentaires contraints est soumise à l'obtention d'une 
autorisation nationale (DGSCGC). Cette requête doit être effectuée via le message type en 14 
points de demande d'attribution de canaux (annexe 7). 

Un point important pour effectuer ces demandes: il faut définir une zone géographique dans 
laquelle l'utilisation de ces canaux va se faire, la zone peut être importante, mais il faut respecter 
au plus près la zone réelle d'utilisation. Car plus on prend des zones importantes plus on risque 
d'être confronté à une utilisation défense de ces canaux. Or la ressource spectrale est du côté 
défense. 

Attention, toute demande arrivée dans la chaîne transmission défense en dessous de 45 jours ne 
sera pas instruite. 
 
 
 

6. Les procédures d’exploitation radio 
 
Les procédures d'exploitation des communications radioélectriques définies dans l'OBNSIC 
s'appliquent au sein de la ZDS Est. Les indicatifs radio spécifiques à la zone sont rappelés en 
annexe 2. Conformément aux dispositions définies ou référencées par l'OBNSIC, les OBDSIC des 
SDIS de la ZDS Est précisent, chacun pour ce qui le concerne, les procédures particulières de 
mise en œuvre. Ils préciseront notamment le choix des numéros de communication ou canaux 
directs à employer comme support des transmissions en mode phonie selon que le mode de 
transmissions de données est exploité ou non par les stations directrices du réseau départemental 
ANTARES. 
 
En ce qui concerne les messages en mode ≪ STATUS ≫, la codification et le format sont définis 
respectivement par l'OBNSIC et par la NF 399 ≪logiciels de sécurité civile≫. 
 
Pour ce qui est de la mise en œuvre des transmissions de messages en mode ≪ voix ≫, celle-ci 
s'effectue dans les conditions définies par l'OBNSIC et précisées éventuellement dans les 
OBDSIC. 
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 Lexique  
 
 
 

ACROPOL Automatisation des Communications Radioélectriques Opérationnelles de la 
POLice nationale 

ADRASEC Association Départementale des RAdioamateurs au service de la SÉcurité Civile 

AMU Aide Médicale Urgente 

ANF Agence Nationale des FRéquences 

ANTARES Adaptation Nationale des Transmissions Aux Risques et aux Secours 

ARCEP Autorité de Régulation des Communications Électroniques et des Postes 

AUT  Architecture Unique des Transmissions 

AVL  Automatic Vehicle Location ou MDG (Media Data Gateway) 

CGCT  Code Général des Collectivités Territoriales 

CIC  Centre d'Information et de Commandement de la police nationale 

CIS  Cellule Ingénierie et Servitude (cellule nationale DSIC basée à Toulouse) 

CODIS Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours 

COGIC Centre Opérationnel de Gestion Interministériel des Crises 

COM  COMmunication de groupe (INPT) 

COMSIC COMmandant des Systèmes d'Information et de Communication de sécurité 
civile 

COPIL  COmité de PILotage 

CORAIL Réseau de la Gendarmerie nationale (INPT) 

CORG  Centre d'Opérations et de Renseignement de la Gendarmerie nationale 

COS Commandant des Opérations et de Secours 

COZ  Centre Opérationnel de Zone 

CRRA Centre de Réception et de Régulation des Appels (SAMU) 

CTA  Centre de Traitement des Appels (SDIS) 

CVCO  Cellule de Veille et de Conduite Opérationnelle (gendarmerie nationale) 

DDSIS Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours 

DOS  Directeur des Opérations de Secours 

DPS  Dispositif Prévisionnel de Secours 

DIR  Communication en mode DIRect (INPT) 

DGSCGC Direction Générale de la Sécurité Civile et de la Gestion des Crises (Ministère 
de l'Intérieur) 

DSIC Direction des Systèmes d'Information et de Communication (Ministère de 
l'Intérieur) 

DSIC Est Direction des Systèmes d'Information et de Communication du SGAMI Est 

EMIZ  État-Major Interministériel de Zone 

EMZD État-Major de Zone de Défense (Armée) 

FH Faisceaux Hertziens 

FNRASEC Fédération Nationale des RAdioamateurs au service de la SÉcurité Civile 

FORMISC FORmations MIlitaires de la Sécurité Civile 

GT Groupe de Travail 
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GVR Gestionaire de Voie Radio ou SGP (Système de Gestion de Phonie) 

GVR-t Gestionaire de Voie Radio de transit 

INPT  Infrastructure Nationale Partageable des Transmissions 

IP  Internet Protocol 

ISIS  Internet Sécurisé Interministériel pour la Synergie gouvernementale 

LL  Liaisons Louées 

MASC Mission d'Appui de la Sécurité Civile 

MCO Maintien en Condition Opérationnelle 

MDG Media Data Gateway ou AVL 

MGMSIC Mission de Gouvernance Ministérielle des Systèmes d’Information et de 
 Communication 

MI  Ministère de l'Intérieur 

NF Norme Française 

NIT  Note d'Information Technique 

OBDSIC Ordre de Base Départemental des Systèmes d'Information et de 
Communication  de sécurité civile 

OBNSIC Ordre de Base National des Systèmes d'Information et de Communication de 
  sécurité civile 

OBZSIC Ordre de Base Zonal des Systèmes d'Information et de Communication de  
  sécurité civile 

OCT  Ordre Complémentaire des Transmissions 

OFFSIC OFFicier des Systèmes d'Information et de Communication de sécurité civile 

OPT  Ordre Particulier des Transmissions 

ORG  ORGanisation au niveau de l'INPT (ORG2 = ANTARES) 

ORSEC Organisation de la Réponse de SEcurité Civile 

PC  Poste de Commandement 

plan rouge plan d’urgence destiné à secourir un nombre important de victimes dans un  
  même lieu  

PPI  Plan Particulier d'Intervention 

PPS  Plan de Prévention de Sécurité 

POZIC  Pôle Opérationnel Zonal d’Information et de Communication 

PSN  Plan de Sûreté Nucléaire 

RB  Réseau de Base 

RFGI  Réseau-Flotte-Groupe-Identifiant : format de numérotation (INPT) 

RGT  Réseau Général de Transport 

RIE  Réseau Interministériel de l'État 

RIF  Relais Indépendant Fixe 

RIMBAUD Réseau InterMinistériel de BAse Uniformément Durci 

RIP  Relais Indépendant Portable 

RSSI  Responsable de la Sécurité des Systèmes d'Information 

SAIP  Système d'Alerte et d'Information des Populations 

SAMU Système d'Aide Médicale Urgente 

SATER Sauvetage Aéro-TERrestre 

SDACR Schéma Départemental d'Analyse et de Couverture des Risques 
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SDIS  Service Départemental d'Incendie et de Secours 

SGAMI Secrétariat Général pour l’Administration du Ministère de l’Intérieur 

SGP  Système de Gestion de Phonie ou GVR 

SIS  Service d'Incendie et de Secours 

SSU  Secours et Soin d'Urgence 

status  messages courts 

ST(SI)2 Service des Technologie et Système d'Information de la Sécurité Intérieure 

SYNERGI SYstème Numérique d'Echange, de Remontée et de Gestion des Informations 

TEOREM TÉléphone cryptOgraphique pour Réseau Étatique Militaire 

TETRAPOL TErrestrial Trunked RAdio POLice (Norme du réseau INPT) 

TKG  TalK Group (communication de groupe) 

TNRBF Tableau National de Répartition des Bandes de Fréquences 

TOIP  Telephony Over IP 

UIISC  Unité d'Instruction et d'Intervention de la Sécurité Civile 

ZDS  Zone de Défense et de Sécurité 
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Annexe 1 – Annuaire des centre opérationnels nationaux et  zonaux 

 
 

 N° RFGI Téléphone Télécopie Satellite 

COGIC 
Chef de salle 

Chef de salle (débordement) 

Salle de crise 

 

002-2-18-100 

002-2-18-101 

002-2-18-102 

 

01 56 04 72 40 

 

01 56 04 76 33 

 

05 81 31 55 93 

05 81 31 55 94 

05 81 31 55 95 

COZ Est 002-2-18-400 03 87 16 12 12 03 87 16 10 94 05 81 31 55 40 

COZ Ile de France 002-2-18-200 01 53 71 34 27   

COZ Nord 002-2-18-300 03 20 30 50 47  05 81 31 55 65 

COZ Sud-Est 002-2-18-500 04 37 43 81 12  05 81 31 55 97 

COZ Sud 002-2-18-600 04 42 94 94 18  05 81 31 56 01 

COZ Sud-Ouest 002-2-18-700 05 56 43 53 70  05 81 31 55 42 

COZ Ouest 002-2-18-800 02 99 67 74 67   
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Annexe 2 - Indicatifs radio 

 
 
 

Autorité Indicatif 

Préfet de zone de défense ATHOS + Chef-lieu de département 

Préfet de région COLBERT + Chef-lieu de département 

Préfet de zone délégué à la sécurité RODIN + Chef-lieu de département 

Chef d'état-major interministériel de zone PERCEVAL + Zone 

Centre Opérationnel Zonal COZ + Zone 

Préfet de département ARAMIS + Chef-lieu de département 

Directeur de cabinet du Préfet PORTHOS + Chef-lieu de département 

Sous-préfet d'arrondissement BAZIN + Chef lieu d'arrondissement 

Chef du SIDPC ARIEL + Numéro de département 

Directeur Départemental du SDIS LANCELOT + Numéro de département 

Chef de Groupement Territorial GARETH + Nom du groupement 

Chef de Centre d'Incendie et de Secours MERLIN + Nom du Centre 

Médecin-Chef du SDIS HIPPOCRATE + Numéro de département 

Médecin du SDIS ESCULAPE + identifiant 

Médecin-chef du SAMU HERACLES + Numéro département 

Commandant des opérations de secours 
COS + Nom de la commune du sinistre + 

Complément éventuel du lieu 

Poste de commandement mobile 
PCM + Nom de la commune du sinistre + 

Complément éventuel du lieu 

Officier point de transit 
POINT DE TRANSIT + Nom de la commune du 

sinistre + Complément éventuel du lieu 

Centre de regroupement des moyens 
CRM + Nom  de la commune  du sinistre + 

Complément éventuel du lieu 

Officier « aéro » sur opération 
AERO + Nom de la commune du sinistre + 

Complément éventuel du lieu 

Station directrice du réseau opérationnel CODIS + Numéro de département 

Station fixe de groupement territorial GROUPEMENT + Nom du groupement 

Centre de Secours Principal CSP + Nom du centre 

Centre de Secours CS + Nom du centre 

Centre de Première Intervention CPI + Nom du centre 

Centre de déminage CD + Nom du département + identifiant 

Unité de déminage DEMINAGE + Nom du département + Identifiant 

Unité UNITE  + Numéro + Identifiant 

Groupe GROUPE + Numéro + Identifiant 

Colonne COLONNE + Numéro + Identifiant 
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Annexe 3 – Communications aériennes 
 

 
Le courrier n°55872 du ST(SI)2 du 27 juillet 2015 et la note d'information du ST(SI)2-SDR2 du 20 
juillet 2015 définissent les nouveaux canaux mis à disposition au profit des communication 
Air/Sol de la sécurité civile. 
 
 
1 - Utilisation des fréquences- Rappel du contexte 
 
Les fréquences initialement prévues lors de l'édition de l'OBNSIC de la Sécurité Civile (annexe 9) 
à savoir les DIR 618, 628, 607 et 617, ont fait l'objet d'une interdiction d'utilisation en mode 
aéronautique compte tenu de leur situation dans la bande de fréquence prévue exclusivement 
pour les mobiles hors aéronautique au TNRBF. 
 
Dans l'attente de la refonte du plan de fréquence survenu récemment, une solution transitoire et 
palliative avait été autorisée par la DSIC (notes DSIC d''octobre 2010) avec l'utilisation des canaux 
609 et 619. 
 
Une note d'information de mai 2011 a précisé les modalités d'emploi de ces 2 canaux pour les 
liaisons air/sol entre les hélicoptères, les salles de commandement et les communications 
tactiques avec les intervenants. 
 
La récente refonte du plan de fréquence permet désormais d'affecter des fréquences 
réglementaires avec toutefois des restrictions d'usage aux frontières et des modalités d'emploi qui 
seront précisées ultérieurement. 
 
 
2 – Nouveaux canaux Air/Sol 
 

N° 
Technique  

N° 
Logique 

Préconisation- utilisation préférentielle  
(MAJ annexe 9 OBNSIC) 

172 610 

Communication  avec les centres opérationnels – COZ -
CODIS 
et prise de contact avec le COS ou le PC sur la zone 
d'intervention 

173 620 
Tactique – utilisation préférentielle avec sauveteur 
spécialisé-treuillage 

174 630 Tactique  

175 640 Tactique   

 
Une mise à jour de l'OBNSIC sous le timbre de la DGSCGC actualisera l'annexe 9 en conformité 
avec ces nouvelles affectations de fréquence. 
 
 
3 - Période transitoire 
 
Une période de 2 ans à compter du 1er septembre 2015 et jusqu'au 1er octobre 2017 doit permettre 
la mise à jour des terminaux des utilisateurs qui devront se rapprocher de leur SGAMI pour la mise 
à jour de leurs stations de programmation (TPS). 
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Pendant cette période, les canaux actuellement utilisés (N° logiques 609 et 619) seront maintenus 
afin de permettre la phase transitoire compatible avec la crypto-période des terminaux. 
A l'issue, en octobre 2017, ces 2 canaux seront restitués pour une autre affectation. 
 
Les autres canaux 607, 617, 618 et 628 de la bandes A des 20 mentionnés sur l'OBNSIC sont 
maintenus pour une utilisation normale en mode direct  hors aéronautique. 
 

 
Liste des hélicoptères en zone Est 

 
 

Organismes Bases de Rattachement Indicatifs RFGI 

DGSCGC 

Besançon DRAGON 25 250.2.19.301 

Strasbourg-Entzheim DRAGON 67 670.2.19.301 

Clermont-Aulnat DRAGON 63(1) 630.2.19.301 

Lyon-Bron DRAGON 69(1) 690.2.19.301 

Annecy DRAGON 74(1) 740.2.19.301 

Issy Les Moulineaux DRAGON 75(1) 750.2.19.301 

Issy Les Moulineaux DRAGON 75(1) 750.2.19.302 

GENDARMERIE 

Dijon  

Communications Via le 

réseau INPT 

CORAIL  <-> 

ANTARES  

Dijon  

Metz  

Metz  

Meyenheim HELI DJ 

SAMU 

CH Dijon HELICO SAMU 21 210.2.15.101 

CHU Besançon HELI 25 250.2.15.101 

CH Reims SMUR HELICO 51 510.2.15.101 

CH Nancy HELICO LORRAINE 540.2.15.101 

CH Mulhouse HELI 68 680.2.15.101 

CH Chalon sur Saône HELI SAM 710.2.15.101 

CH Auxerre HELICO SAMU 890.2.15.101 
 
 
 
 

 
(1) Hélicoptères basés hors zone Est mais pouvant y intervenir. 
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Annexe 4 – Plan d’adressage de la Gendarmerie 

 

Du COZ et des SDIS vers la Gendarmerie 

 

Les centres opérationnels départementaux de la gendarmerie (CORG) et la Cellule de Veille et de 
Conduite Opérationnelle peuvent être contactés sur CORAIL au moyen d'ANTARES par le mode 
« Appel Individuel » en composant les numéros suivants : 

 

Organismes Indicatifs N° RFGI 

CVCO  009.9.70.069 

CORG 08  
009.9.69.108 (Prioritaire) 

009.9.69.208 (Secours) 

CORG 10  
009.9.69.110 (Prioritaire) 

009.9.69.210 (Secours) 

CORG 21  
009.9.69.121 (Prioritaire) 

009.9.69.221 (Secours) 

CORG 25  
009.9.69.125 (Prioritaire) 

009.9.69.225 (Secours) 

CORG 39  
009.9.69.139 (Prioritaire) 

009.9.69.239 (Secours) 

CORG 51  
009.9.69.151 (Prioritaire) 

009.9.69.251 (Secours) 

CORG 52  
009.9.69.152 (Prioritaire) 

009.9.69.252 (Secours) 

CORG 54 FVP 230 
009.9.69.154 (Prioritaire) 

009.9.69.254 (Secours) 

CORG 55 FVP 240 
009.9.69.155(Prioritaire) 

009.9.69.255 (Secours) 

CORG 57 FVP 220 
009.9.69.157 (Prioritaire) 

009.9.69.257 (Secours) 

CORG 58  
009.9.69.158 (Prioritaire) 

009.9.69.258 (Secours) 

CORG 67  
009.9.69.167 (Prioritaire) 

009.9.69.267 (Secours) 

CORG 68  
009.9.69.168 (Prioritaire) 

009.9.69.268 (Secours) 

CORG 70  
009.9.69.170 (Prioritaire) 

009.9.69.270 (Secours) 

CORG 71  
009.9.69.171 (Prioritaire) 

009.9.69.271 (Secours) 
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CORG 88 FVP 250 
009.9.69.188 (Prioritaire) 

009.9.69.288 (Secours) 

CORG 89  
009.9.69.189 (Prioritaire) 

009.9.69.289 (Secours) 

CORG 90  
009.9.69.190 (Prioritaire) 

009.9.69.290 (Secours) 
 
 
 

De la gendarmerie vers les COZ et les SDIS 

 

Les centres opérationnels départementaux de la gendarmerie (CORG) et la Cellule de 
Veille et de Conduite Opérationnelle peuvent contacter le COZ ou les SDIS sur ANTARES via 
CORAIL par le mode « Appel individuel » en composant les numéros suivants : 

 

Organismes Indicatifs N° RFGI 

COZ Est COZ EST 002.2.18.400(*) 

SDIS 08 CODIS 08 080.2.18.105 

SDIS 10 CODIS 10 100.2.18.050 

SDIS 21 CODIS 21 210.2.18.100 

SDIS 25 CODIS 25 250.2.18.000 

SDIS 39 CODIS 39 390.2.18.010 

SDIS 51 CODIS 51 510.2.18.000 

SDIS 52 CODIS 52 520.2.18.000 

SDIS 54 CODIS 54 540.2.18.000 

SDIS 55 CODIS 55 550.2.18.000 

SDIS 57 CODIS 57 570.2.18.110 

SDIS 58 CODIS 58 580.2.18.000 

SDIS 67 CODIS 67 670.2.18.000 

SDIS 68 CODIS 68 680.2.18.000 

SDIS 70 CODIS 70 700.2.18.678 

SDIS 71 CODIS 71 710.2.18.049 

SDIS 88 CODIS 88 880.2.18.000 

SDIS 89 CODIS 89 890.2.18.101 

SDIS 90 CODIS 90 900.2.18.056 
(*)Plage RFGI COZ Est : 002.2.18.400 à 002.2.18.449 
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Annexe 5 – Annuaire des centre opérationnels départementaux 

 
 

 
DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

 

DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

Ardennes 

(08) 

PREFECTURE 080.0.10.100 

Aube 

(10) 

PREFECTURE 100.0.10.100 

CTA – CODIS 080.2.18.105 CTA – CODIS 100.2.18.050 

CIC – DDSP 080.3.01.000 CIC – DDSP 100.3.01.000 

    

 
DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

 

DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

Côte d’Or 

(21) 

PREFECTURE 210.0.10.100 

Doubs 

(25) 

PREFECTURE 250.0.10.100 

CTA – CODIS 210.2.18.100 CTA – CODIS 250.2.18.000 

CIC – DDSP 210.3.01.000 CIC – DDSP 250.3.01.000 

    

 
DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

 

DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

Jura 

(39) 

PREFECTURE 390.0.10.100 

Marne 

(51) 

PREFECTURE 510.0.10.100 

CTA – CODIS 390.2.18.010 CTA – CODIS 510.2.18.000 

CIC – DDSP 390.3.01.000 CIC – DDSP 510.3.01.000 

    

 
DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

 

DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

Haute - Marne 

(52) 

PREFECTURE 520.0.10.100 

Meurthe & Moselle 

(54) 

PREFECTURE 540.0.10.100 

CTA – CODIS 520.2.18.000 CTA – CODIS 540.2.18.000 

CIC – DDSP 520.3.01.000 CIC – DDSP 540.3.01.000 

    

 
DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

 

DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

Meuse 

(55) 

PREFECTURE 550.0.10.100 

Moselle 

(57) 

PREFECTURE 570.0.10.100 

CTA – CODIS 550.2.18.000 CTA – CODIS 570.2.18.110 

CIC – DDSP 550.3.01.000 CIC – DDSP 570.3.01.000 
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DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

 

DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

Nièvre 

(58) 

PREFECTURE 580.0.10.100 

Bas - Rhin 

(67) 

PREFECTURE 670.0.10.100 

CTA – CODIS 580.2.18.000 CTA – CODIS 670.2.18.000 

CIC – DDSP 580.3.01.000 CIC – DDSP 670.3.01.000 

    

 
DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

 

DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

Haut - Rhin 

(68) 

PREFECTURE 680.0.10.100 

Haute - Saône 

(70) 

PREFECTURE 700.0.10.100 

CTA – CODIS 680.2.18.000 CTA – CODIS 700.2.18.678 

CIC – DDSP 680.3.01.000 CIC – DDSP 700.3.01.000 

    

 
DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

 

DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

Saône & Loire 

(71) 

PREFECTURE 710.0.10.100 

Vosges 

(88) 

PREFECTURE 880.0.10.100 

CTA – CODIS 710.2.18.049 CTA – CODIS 880.2.18.000 

CIC – DDSP 710.3.01.000 CIC – DDSP 880.3.01.000 

    

 
DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

 

DEPARTEMENT SERVICE N° RFGI 

Yonne 

(89) 

PREFECTURE 890.0.10.100 

Territoire de Belfort 

(90) 

PREFECTURE 900.0.10.100 

CTA – CODIS 890.2.18.101 CTA – CODIS 900.2.18.056 

CIC – DDSP 890.3.01.000 CIC – DDSP 900.3.01.000 
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Annexe 6 – Relais Indépendant Fixes 
 

Par le courrier n°55872 du ST(SI)2 du 27 juillet 2015 et la note d'information du ST(SI)2-SDR2 du 
20 juillet 2015, deux nouvelles fréquences sont allouées pour les relais indépendants installés de 
manière fixe (RIF) et destinés à assurer la couverture d'un secteur particulier non couvert par le 
réseau. 
 

N° canal N°Logique 

1386 960 

1391 970 

 
S'agissant de complément de couverture ANTARES, ces équipements sont déployés dans le 
cadre des optimisations légères.  
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Annexe 7 – Message type de demande d'attribution de canaux contraints 

 

MESSAGE 14 POINTS DE DEMANDE DE FREQUENCE TEMPORAIRE 

01 FREQUENCE ASSIGNEE Proposer une ou un certain nombre de fréquences dans 
une bande de fréquences déterminée. 

 

02 DATE DE MISE EN 

SERVICE DE LA 

FREQUENCE 

Inscrire la date (jour - mois - année) du début et de la fin 

de la mise en service de la fréquence.  

03 PORTEE ET ALTITUDE DE 

SERVICE 

Inscrire le dégagement souhaité, en km ou miles 

nautiques (3 chiffres). 

Inscrire l'altitude de service à protéger, en unités de 1000 
pieds (pour besoins aéronautique) 

Pour les besoins terrestres, inscrire le rayon d’action de 

la zone de déploiement en km 

 

04 DU LIEU D'IMPLANTATION 
DE L'EMETTEUR 

Inscrire le pays (si hors métropole). 
Indiquer le nom complet du lieu d'implantation de 

l'émetteur 

et les coordonnées géographiques / militaires exactes, ou 
indiquer un quadrilatère 

 

05 NOM DU LIEU 

D'IMPLANTATION DU 
RECEPTEUR 

Inscrire le pays (si hors métropole) 

Indiquer le nom complet du lieu d'implantation du 
récepteur 

et les coordonnées géographiques / militaires exactes, ou 

indiquer un quadrilatère. 

 

06 CLASSE DE LA STATION /  
SERVICE / CODE 

FONCTION 

La classe de la station, ML, FX, MA… 
Le service, 1 : civil, 2 : marine, 3 : marine et armée de 

terre, 4 : armée de terre, 5 : armée de terre et forces 
aériennes, 6 : forces aériennes, 7 : forces aériennes et 

marine, 8 : terre air et mer, 9 : civil et militaire, 0 : 

aviation civile et forces aériennes. 
Le code fonction. 

 

07 LARGEUR DE BANDE ET  Inscrire la largeur de bande nécessaire et classe de 

l'émission. 
 

08 TYPE ET PUISSANCE DE 
VALEUR 

Indiquer la puissance maximum utilisée en WATTS 
 

09 ANTENNE Inscrire le type d’antenne. 

Inscrire la polarisation. 

Inscrire le gain 

 

10 HORAIRE D'EXPLOITATION Indiquer la durée de fonctionnement : 

Inscrire les heures " de .... à .... " en deux chiffres. 
 

11 REGLAGES D'ACCORD Inscrire le nom du matériel 

Inscrire le pas du matériel. 
Inscrire la gamme de fonctionnement du matériel, 

les écarts EM/REC si nécessaire. 

 

12 TYPE D'EXPLOITATION DU 
CIRCUIT 

Inscrire le type d'exploitation (simplex, duplex, 
réseaux,…) 

 

13 DATE DE NOTIFICATION Inscrire la date de réponse souhaitée. 
 

14 A BESOINS AIR - 225 - 400 

MHz 

Pour des besoins  air / sol / air  ou air / air  dans la  bande  

225 - 400 MHz les informations   suivantes sont 

nécessaires 

 

1 - Type d'assignation spéciale  

 

Pour une assignation A/S/A ou A/A inscrire l'indicateur 

approprié. 
 

2 - Indicateur d'obligation de 

canaux  
 

Inscrire un " B " ou un " C " lorsqu'il s'agit d'un canal sur 

100 ou 50 KHz, bien que le matériel puisse être accordé 
sur des incréments plus rapprochés. 

 

14 B Raisons (texte libre) Indiquer le nom de l’exercice, la raison de la demande de 

fréquences, 

 

 

14 C Point de contact Indiquer le grade, le nom, le numéro de téléphone et de 

télécopie. 
 

 

 

 
copie courriel: cogic-centretrans@interieur.gouv.fr 

 

mailto:cogic-centretrans@interieur.gouv.fr
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N°  841 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Patrick  MARTINOTTI pour
l'installation d'un système de vidéoprotection au sein de la Sci de Cherrey – 3 Côte de Cherrey -
52200 BOURG ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Patrick MARTINOTTI est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la Sci de
Cherrey,  3  Côte  de  Cherrey,  52200  BOURG un  système de  vidéoprotection  conformément  au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Patrick
MARTINOTTI, gérant.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
12 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  Patrick
MARTINOTTI, Sci de Cherrey, 3 Côte de Cherrey, 52200 BOURG.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 842 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur Olivier BLOCK pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour le centre auto FEU VERT –  Zac du Chêne Saint-Amand -
52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Olivier  BLOCK  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du centre auto
FEU VERT, Zac du Chêne Saint Amand, 52100 SAINT-DIZIER un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  8  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Olivier BLOCK,
gérant.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
12 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Olivier BLOCK, centre auto Feu Vert,
Zac du Chêne Saint Amand, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 843 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Madame Virginie DUPUY pour l'installation
d'un  système de  vidéoprotection  pour  le  MUSEE –  17  Rue  de  la  Victoire  -  52100  SAINT-
DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame  Virginie  DUPUY  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du MUSEE,
17 Rue de la  Victoire,  52100 SAINT-DIZIER un système de vidéoprotection  conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 9 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame Virginie DUPUY
responsable du musée.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Virginie DUPUY, Musée, 17 rue de la
Victoire, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 844 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Hervé  COMBEAU  pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour le magasin CHIP 7 INFORMATIQUE – 25 rue
Pasteur - 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Hervé  COMBEAU  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du magasin
CHIP 7 INFORMATIQUE, 25 Rue Pasteur, 52000 CHAUMONT un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Hervé COMBEAU,
gérant.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
8 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Hervé COMBEAU, Magasin CHIP 7
INFORMATIQUE, 25 rue Pasteur, 52000 CHAUMONT.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 845 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Daniel  MANCHIN  pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la Société Manchin – 8 rue Jouffroy d’Abbans
- 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Daniel  MANCHIN  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la SOCIETE
MANCHIN,  8  rue  Jouffroy  d’Abbans,  52000  CHAUMONT  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  2  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Daniel MANCHIN,
directeur.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à la Société Manchin,  8 rue Jouffroy d’Abbans,
52000 CHAUMONT.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 846 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  Christine  GUILLEMY  pour
l'installation  d'un  système de  vidéoprotection  pour  la Mairie  –  Place  de  la  Concorde-  52000
CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame Christine GUILLEMY, est autorisée,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la MAIRIE,
(Place de la Concorde, Rue Victoire de la Marne, Rue Juvet et place des Droits de l’Homme), 52000
CHAUMONT un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 7 caméras visionnant la voie publique.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame QUERE Christelle,
opératrice.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
10 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.



-3-

Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Christine GUILLEMY, Maire, Place de la
Concorde, 52000 CHAUMONT.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 847 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  Christine  GUILLEMY  pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la Mairie – (Rue Gagarine, rue Jules Ferry et
Place des Droits de l’Homme) - 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame Christine GUILLEMY, est autorisée,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la MAIRIE,
(Rue Gagarine, rue Jules Ferry et Place des Droits de l’Homme), 52000 CHAUMONT un système
de vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras visionnant la voie publique.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame QUERE Christelle,
opératrice.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
10 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Christine GUILLEMY, Maire, Place de la
Concorde, 52000 CHAUMONT.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 848 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Madame  Christine  GUILLEMY  pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la Mairie – (Rue Pasteur, Rue Victor Mariotte
et Place de la Concorde) - 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame Christine GUILLEMY, est autorisée,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la MAIRIE,
(Rue Pasteur, rue Victor Mariotte et place de la Concorde), 52000 CHAUMONT un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras visionnant la voie publique.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame QUERE Christelle,
opératrice.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
10 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Christine GUILLEMY, Maire, Place de la
Concorde, 52000 CHAUMONT.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 849 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Frédéric  COLLINOT pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour l’Auberge des Trois Jumeaux – 2 Rue du
Lieutenant Didier - 52200 SAINTS-GEOSMES ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Frédéric COLLINOT est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de l’Auberge
des  Trois  Jumeaux,  2  rue  du  Lieutenant  Didier,  52200  SAINTS-GEOSMES  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de vidéoprotection  est  composé  de 1  caméra  intérieure  et  de  3 caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Frédéric
COLLINOT, gérant.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
10 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les
concerne,  de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Frédéric
COLLINOT, Auberge des Trois Jumeaux, 2 rue du Lieutenant Didier, 52200 SAINTS-GEOSMES.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 850 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Madame Sophie DOREAU pour l'installation
d'un  système  de  vidéoprotection  pour  la  Pharmacie  de  la  République  –  82  avenue  de  la
République - 52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame  Sophie  DOREAU  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  au  sein  de  la
Pharmacie de la République, 82 avenue de la République, 52100 SAINT-DIZIER un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 9 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame Sophie DOREAU,
gérante.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Madame Sophie  DOREAU,  Pharmacie  de  la
République, 82 avenue de la République, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 851 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Benoit  DOREAU  pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la pharmacie Cornée-Renard – 21 rue André
Barbaux - 52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Benoit  DOREAU  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans  les  conditions  fixées  au  présent  arrêté  à  mettre  en  œuvre  au  sein  de  la
Pharmacie  Cornée-Renard,  21  rue  André  Barbaux,  52100  SAINT-DIZIER  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 6 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Benoit DOREAU,
gérant.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Benoit DOREAU, Pharmacie Cornée-
Renard, 21 rue André Barbaux, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 852 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  le  Chargé  de  Sécurité  pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour l’agence bancaire du Crédit Mutuel – 68 rue
Victoire de la Marne - 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur le Chargé de Sécurité est autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de l’agence
bancaire  du  Crédit  Mutuel,  68  rue  Victoire  de  la  Marne,  52000 CHAUMONT un système de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  8  caméras  intérieures  et  3  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  le  Chargé  de
sécurité.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le chargé de sécurité, Crédit Mutuel,
5 rue André Marie Ampère, 57070 METZ.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 853 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Madame Nadine LEMIRE pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour  le  Tabac Presse  Snc Gambetta Presse – 36 bis  avenue
Gambetta - 52600 CHALINDREY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame  Nadine  LEMIRE  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du Tabac
Presse  Snc  Gambetta  Presse,  36  bis  avenue  Gambetta,  52600  CHALINDREY un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  7  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame Nadine LEMIRE,
gérante.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Madame Nadine
LEMIRE, Snc Gambetta Presse, 36 bis avenue Gambetta, 52600 CHALINDREY.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 854 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Madame Agnès DUHOUX pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour la Crêperie  Tentation Bilig’n – 43 rue Jules Tréfousse -
52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Madame  Agnès  DUHOUX  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la Crêperie
Tentation  Bilig’n,  43  rue  Jules  Tréfousse,  52000 CHAUMONT un système de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, sous réserve de mieux dissimuler l’enregistreur dans un local
fermant à clé.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Madame Agnès DUHOUX,
gérante.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
20 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Madame Agnès DUHOUX, Crêperie Tentation
Bilig’n, 43 rue Jules Tréfousse, 52000 CHAUMONT.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 855 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur Benjamin FEVRE pour l'installation
d'un système de vidéoprotection au sein de la  Société STOROPACK – 10 rue de l’Orgisset -
52110 NULLY ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  Benjamin  FEVRE  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la Société
Storopack, 10 rue de l’Orgisset, 52110 NULLY un système de vidéoprotection conformément au
dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 5 caméras extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur Benjamin FEVRE,
responsable maintenance sécurité.

 
Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou

d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
12 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Benjamin
FEVRE, Société Storopack, 10 rue de l’Orgisset, 52110 NULLY.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 856 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur ZEMUN Dragan pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour le Tabac Presse Le Marigny – 25 avenue de la République -
52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  ZEMUN  Dragan  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable,  dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du Tabac
Presse  Le  Marigny,  25  avenue  de  la  République,  52000  CHAUMONT  un  système  de
vidéoprotection conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 3 caméras intérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur ZEMUN Dragan,
gérant.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
20 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  ZEMUN Dragan,  Tabac  Presse  Le
Marigny, 25 avenue de la République, 52000 CHAUMONT.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 857 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  DEBOUTROIS  Marc pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour les assurances  MAIF – 55 rue Victoire de la
Marne - 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur DEBOUTROIS Marc est  autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein des assurances
MAIF,  55  rue  Victoire  de  la  Marne,  52000  CHAUMONT  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté, sous réserve de repositionner le pictogramme afin qu’il soit
mieux visible dés l’entrée des personnes dans l’agence.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit  d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur DEBOUTROIS
Marc, responsable service sûreté.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
1 jour.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur DEBOUTROIS Marc, Assurances MAIF,
200 Avenue Salvador Allende, 79038 NIORT Cedex 9.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieur et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 858 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  Jean-Baptiste  BARTHOD pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour le magasin Vival – 2 Place Micheline Morey -
52500 CHAMPSEVRAINE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur Jean-Baptiste  BARTHOD est  autorisé,  pour une durée de cinq
ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du magasin
VIVAL,  2  place  Micheline  Morey,  52500  CHAMPSEVRAINE un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  5  caméras  intérieures  et  1  caméra
extérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  Jean-Baptiste
BARTHOD, gérant.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
24 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur Jean-Baptiste
BARTHOD, magasin Vival, 2 place Micheline Morey, 52500 CHAMPSEVRAINE.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

  
ARRETE N° 859 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la demande d'autorisation présentée par Monsieur DIVINE Franck pour l'installation
d'un système de vidéoprotection pour le restaurant  BUFFALO – Zac du Chêne Saint Amand -
52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  DIVINE  Franck  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du Restaurant
BUFFALO, Zac du Chêne Saint  Amand, 52100 SAINT-DIZIER un système de vidéoprotection
conformément au dossier présenté,  sous réserve de repositionner la caméra extérieure filmant
l’entrée et la sortie du parking.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  2  caméras  intérieures  et  2  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur DIVINE Franck,
gérant.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur DIVINE Franck, Restaurant Buffalo, Zac
du Chêne Saint Amand, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 860 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  CHARTON  Pascal  pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour le magasin INTERMARCHE – Rue de Vergy -
52100 SAINT-DIZIER ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  CHARTON  Pascal  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein du magasin
INTERMARCHE,  rue  de  Vergy,  52100  SAINT-DIZIER  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif  de vidéoprotection est  composé de 71 caméras intérieures et  13 caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur CHARTON Pascal,
président directeur général.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  CHARTON  Pascal,  magasin
Intermarché, Rue de Vergy, 52100 SAINT-DIZIER.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 861 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  NOISETTE  Alain  pour
l'installation  d'un  système  de  vidéoprotection  pour  la Mairie  –  25  Grande  Rue  -  52100
PERTHES;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  NOISETTE  Alain  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la MAIRIE,
25  Grande  Rue,  52100  PERTHES  un  système  de  vidéoprotection  conformément  au  dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 4 caméras visionnant la voie publique.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur NOISETTE Alain,
maire.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur NOISETTE
Alain, Maire, 25 Grande Rue, 52100 PERTHES.

 

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 862 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  FRECHIN  Charles pour
l'installation  d'un  système de  vidéoprotection  pour  la  société  MEDI SERVICE + –  Route  de
Langres - 52000 CHAUMONT ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  FRECHIN  Charles  est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la société
MEDI  SERVICE  +,  Route  de  Langres,  52000  CHAUMONT  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur FRECHIN Charles,
directeur.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
15 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article 11 : La directrice du cabinet de la Préfecture et le directeur départemental de la
sécurité publique de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur  FRECHIN  Charles,  Société  Médi
Service +, Route de Langres, 52000 CHAUMONT.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet 

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 863 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  GUILLAUMEE  Jean  pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour la Mairie – 4 rue Emilie du Châtelet - 52110
CIREY SUR BLAISE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur GUILLAUMEE Jean est  autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de la MAIRIE,
4  rue  Emilie  du  Châtelet,  52110  CIREY  SUR  BLAISE  un  système  de  vidéoprotection
conformément au dossier présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le dispositif de vidéoprotection est composé de 2 caméras visionnant la voie publique.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le droit d'accès aux images pourra s'exercer auprès de Monsieur GUILLAUMEE
Jean, maire.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
10 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  dont  un  exemplaire  sera  adressé  à  Monsieur
GUILLAUMEE Jean, Maire, 4 rue Emilie du Châtelet, 52110 CIREY SUR BLAISE.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Préfecture

Direction des Services du Cabinet

Pôle Sécurité Intérieure et Ordre Public

BN

            
ARRETE N° 864 du 22 mars 2016 

portant autorisation d'un système de vidéoprotection

Le Préfet de la Haute-Marne,
Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L 251-1 et suivants ainsi que
ses articles R 251-1 à R 253-4 ; 

VU l'arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des
systèmes de vidéoprotection ;

VU la  demande  d'autorisation  présentée  par  Monsieur  BURGUN  Sébastien pour
l'installation d'un système de vidéoprotection pour  LA POSTE – 3 rue des Orchidées - 52300
JOINVILLE ;

VU le rapport établi par le référent sûreté ;

VU l'avis  émis  par  la  commission  départementale  de vidéoprotection  en  sa  séance  du
21 mars 2016 ;

SUR proposition de la directrice du cabinet de la préfecture de la Haute-Marne,

A R R E T E :

Article 1 : Monsieur  BURGUN Sébastien  est  autorisé,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre au sein de LA POSTE,
3 rue des Orchidées, 52300 JOINVILLE un système de vidéoprotection conformément au dossier
présenté.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité  des  personnes,  prévention  des  atteintes  aux  biens,  protection  des  bâtiments
publics.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
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Le système doit  être  conforme aux normes techniques fixées par  la  réglementation en
vigueur.

  Le  dispositif  de  vidéoprotection  est  composé  de  2  caméras  intérieures  et  3  caméras
extérieures.

Article 2 : Le public devra être informé dans l'établissement cité à l'article 1er, par
une signalétique appropriée :

-  de manière  claire,  permanente  et  significative,  à  chaque point  d'accès  du public,  de
l'existence du système de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment
pour le droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès aux
enregistrements.

- l'affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du
service et de la fonction du titulaire du droit d'accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable.

Le  droit  d'accès  aux  images  pourra  s'exercer  auprès  de  Monsieur  BURGUN
Sébastien, responsable sûreté.

Article 3 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou
d'une information judiciaire,  les  enregistrements seront détruits dans un délai  maximum de
30 jours.

Article  4 :  Le  titulaire  de  l'autorisation  devra  tenir  un  registre mentionnant  les
enregistrements  réalisés,  la  date  de  destruction  des  images  et,  le  cas  échéant,  la  date  de  leur
transmission au Parquet.

Article 5 :  Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées et/ou enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 6 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images,
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas
été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 7 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une
déclaration  auprès  des  services  préfectoraux  (notamment  changement  d'activité  dans  les  lieux
protégés – changement dans la configuration des lieux – changement affectant la protection des
images).

Article 8 : Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement
applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 9 : La présente autorisation sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture de la Haute-Marne.

Elle pourra faire l'objet d'un  recours devant le tribunal Administratif de Chalons en
Champagne dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou
de sa publication au document précité.
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Article  10 :  Le  système  concerné  devra  faire  l'objet  d'une  nouvelle  autorisation
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée
à la Préfecture quatre mois avant l'échéance de ce délai.

Article  11 :  La  directrice  du  cabinet  de  la  Préfecture  et  le  colonel,  commandant  le
groupement de gendarmerie départementale de la Haute-Marne sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire sera adressé à Monsieur BURGUN
Sébastien, La Poste, 7 rue André Lallemand, 55013 BAR LE DUC Cedex.

Chaumont, le 22 mars 2016

Pour le préfet et par délégation,
La directrice du cabinet

Pascale XIMÉNÈS























































































































 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 
Trésorerie de SAINT DIZIER COLLECTIVITES
3 Rue du Brigadier Albert
52115 SAINT-DIZIER CEDEX

DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II ,

Vu le livre des procédures fiscales, 

Vu  le  décret  n°  62-1587  du  29  décembre  1962  modifié  portant  règlement  général  sur  la
comptabilité publique,

Vu l'Article L621-43 du Code de Commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaires
des entreprises ,

 

 Madame Laurence Vernis,  Inspectrice Principale,  Comptable Public de la Trésorerie de Saint-
Dizier collectivités.

Décide :

Article 1er : DELEGATION DE POUVOIR

Madame  Cécile  Reichert,  Inspectrice  des  Finances  Publiques  à  la  Trésorerie  de  Saint-Dizier
collectivités, reçoit pouvoir de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de signer seul ou
concurremment avec moi tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, y
compris dans le cadre d’une action en justice ou d’une procédure collective, ce mandataire étant
autorisé à ester en justice et à effectuer les déclarations de créances et d’autres actes nécessaires
au bon déroulement desdites procédures.

Article 2 : DELEGATION DE SIGNATURE

Délégation générale de signature avec faculté d'agir séparément et sous sa seule signature est
donnée à :

Délégation générale de signature uniquement en l'absence du comptable et des agents titulaires
d'une délégation générale de signature, avec faculté d'agir séparément et sous sa seule signature
est donnée à :

Madame Cécile Reichert, Inspectrice des Finances Publiques à la Trésorerie de Saint-Dizier
collectivités. 

Délégation  spéciale  de  signature  avec  faculté  d'agir  séparément  et  sous  sa  seule  signature,
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférées étant limitative, est donnée à  : 

Monsieur Madame (prénom, nom), (grade) afin 1: 

• D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services sans exception

1 A adapter 



• De recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitiment dues, à quelque
titre  que  soit,  par  tous  contribuables,  débiteurs  ou  créanciers  des  divers  services  dont  la
gestion  leur  est  confiée,  d’exercer  toutes  poursuites,  d’acquitter  tous  mandats,  d’exiger  la
remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de signer
tous récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes pièces
demandées  par  l’Administration,  d’opérer  à  la  Direction  départementale  des  Finances
publiques  les  versements  aux  époques  prescrites  et  en  retirer  récépissé  à  talon,  de  le
représenter auprès de tous les tiers y compris la Poste, ceci pour toute opération.

• De passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, toutes les opérations
qui peuvent concerner la gestion du poste comptable, entendant ainsi transmettre à Monsieur
Madame ……….., grade tous les pouvoirs suffisants pour qu’il (s) (elle(s)) puisse(nt), sans son
concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui (leur) sont
confiés.

• De  statuer  sur  les  demandes  de  remise  ou  de  modération  portant  sur  la  majoration  de
recouvrement  de 10 % prévue par  l'article  1730 du code général  des impôts,  les  frais  de
poursuite ou les intérêts moratoires, dans la limite de X 000 euros2 

• De statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder N
mois et porter sur une somme supérieure à X euros ;

Article 3 : PUBLICITE

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la
Haute-Marne.

Fait à SAINT-DIZIER, le 23 mars 2016

Signature du comptable public

La responsable de la trésorerie,

Vernis Laurence

Inspectrice Principale,

2 A déterminer 



Arrêté portant délégation de signature

Le Comptable, responsable du service de la publicité foncière de Chaumont ,

Vu le code général des impôts, et notamment les articles 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R*247-4 et suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ;

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,
et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Madame  MARET  Françoise,  contrôleuse  principale,  adjointe  au
responsable du service de publicité foncière de Chaumont à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, d'admission partielle ou de rejet,
de dégrèvement ou restitution d'office, dans la limite de 60 000 € ;

2°)  en  matière  de  gracieux  fiscal,  les  décisions  portant  remise,  modération,  transaction  ou  rejet  dans  
la limite de 60 000 € ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans limitation
de montant ;

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, les actes relatifs à la publicité foncière et, plus
généralement, tous actes administratifs d'administration et de gestion du service.



Article 2

Délégation de signature est donnée à l'effet de signer, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions
portant  remise,  modération  ou  rejet,  dans  la  limite  de  60  000  €,  aux  agents  des  finances  publiques  désignés
ci-après :

Madame ANTOINE Sylvie

Madame NOEL Catherine

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-Marne.

A Chaumont, le 1er avril 2016
Le comptable,  responsable  du  service  de  la  publicité
foncière,

Manuel LOPES



Direction départementale des finances publiques de la HAUTE-MARNE

Nom – Prénom Responsables des services

Services des impôts des entreprises :
HABERMACHER Sylvaine CHAUMONT

JULLIEN Jean-Pierre SAINT-DIZIER

Services des impôts des particuliers :
BRIET Michèle CHAUMONT
DRIANT Agnès SAINT-DIZIER

THIRION Sandrine JOINVILLE

Service des impôts des particuliers - 
Service des impôts des entreprises :

DENY Philippe LANGRES

Trésoreries :
LUDWIG Julie ANDELOT

HOTTO Vincent BOURBONNE LES BAINS
DIETENBECK Nicolas BOURMONT

LASSERTEUX Christophe CHALINDREY
LEDUR Karine MONTIER EN DER

ROSSELLE Jacques NOGENT
CHAVAROC Jérôme PRAUTHOY
LENOURY Yannick WASSY

Services de publicité foncière
LOPES Manuel CHAUMONT

REICHERT Michael SAINT-DIZIER

ODASSO David
Brigade départementale de vérifications 

 Pôle de contrôle et d'expertise

CENNES Philippe Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

DESCHARMES Olivier Pôle de recouvrement spécialisé

ROUANET Sophie Centre des impôts foncier

Liste des responsables de service disposant d'une délégation de signature en matière de contentieux et de 
gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts.



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service Environnement et Forêt

Bureau Biodiversité, Forêt, Chasse

Dossier suivi par : Alain TROTIER
Tel : 03 51 55 60 35  – Fax : 03 25 30 79 88

alain.trotier@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N°   870   du 23 mars 2016
Portant modification de la liste des terrains devant être soumis

à l'action de l'Association Communale de Chasse Agréée
de Poulangy

Le Préfet de la Haute-Marne
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 64-696 du 10 juillet 1964 relative à l'organisation des associations communales et 
intercommunales de chasse agréées ;

Vu le décret n° 66-747 du 6 octobre 1966 portant règlement d’administration pour son application ;

Vu la décision du 29 avril 1999 de la Cour Européenne des droits de l’homme ;

Vu la loi n° 2000-698 du 26 juillet 2000 relative à la chasse ;

Vu les articles L. 422-16 à L. 422-19 et R. 422-45 à R. 422-58 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2751 du 7 septembre 1993 modifié fixant la liste des terrains devant être soumis à
l'action de l'association communale de chasse agréée de Poulangy ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2265 du 20 juillet 1994 portant agrément de l'association communale de chasse
agréée de Poulangy ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2264 du 20 juillet 1994 modifié portant constitution de la réserve de chasse faisant
partie du territoire de l'association communale de chasse agréée de Poulangy ;

Vu la demande de Monsieur Martial Zimmermann, sollicitant au nom de convictions personnelles opposées à
la pratique de la chasse, le retrait de ses terrains (liste des parcelles en annexe I) soumis à l’action de 
l’association communale de chasse agréée de Poulangy ; 

Considérant que l’avis du président de l'association communale de chasse agréée de Poulangy a été 
sollicité conformément à l’article R. 422-52 du code de l'environnement en date du 29 décembre 2015 par 
courrier recommandé avec demande d’avis de réception ;

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE :

Article 1 : Les terrains appartenant à Monsieur Martial Zimmermann, dont la liste des parcelles est arrêtée 
en annexe I d’une consistance totale de 13,5556 hectares boisés, sont retirés du territoire de l’association 
communale de chasse agréée de Poulangy à compter du 20 juillet 2016.
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Article 2 : Ce retrait implique que l’opposition porte sur l’ensemble des terrains appartenant à Monsieur 
Martial Zimmermann et entraîne de sa part la renonciation du droit de chasse sur ces terrains. 

Cette  opposition engage la responsabilité  de  Monsieur  Martial  Zimmermann en cas de dégâts de gibier
provenant de ses fonds. Il sera tenu de procéder ou de faire procéder à la destruction des animaux nuisibles et
à la régulation des espèces présentes sur ses fonds qui causent des dégâts, à l’exception des espèces soumises
au plan de chasse.

Article 3 : Toutes parcelles acquises par Monsieur Martial Zimmermann postérieurement au présent arrêté 
seront soumises à l’action de l’ACCA. L’opposition formulée pour convictions personnelles opposées à la 
pratique de la chasse sur ces parcelles ne pourra intervenir qu’au terme de la période de cinq années en 
cours, sur demande de l’intéressé par courrier recommandé avec demande d’avis de réception transmis au 
préfet.

Article 4  : Monsieur Martial Zimmermann devra procéder à la signalisation de ses terrains matérialisant
l’interdiction de chasser tous les 30 mètres sur toute la périphérie des parcelles retirées dans les six mois
suivant la notification du présent arrêté.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif devant Monsieur le Préfet de la 
Haute-Marne dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de 
deux mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de Chalons-en-
Champagne dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à compter de la 
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Article 6 : Monsieur le directeur départemental des territoires, Monsieur le maire de la commune de 
Poulangy ainsi que toutes les autorités habilitées à constater les infractions à la police de la chasse sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture et affiché dans la commune de Poulangy pendant dix jours au moins par les 
soins du maire et dont copie sera adressée à :

- Monsieur le président de la fédération départementale des chasseurs de la Haute-Marne,

- Monsieur le président de l’association communale de chasse agréée de Poulangy,

- Monsieur Martial Zimmermann.

Chaumont, le 23 mars 2016
Pour le Préfet, et par délégation,

Pour le directeur départemental des territoires,
et par délégation

Xavier Logerot
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Annexe I

Liste des parcelles soustraites
à l’action de l’association communale de chasse de Poulangy

Sections N° Parcelles Lieux-dits Surfaces (Ha)

0A 0023 La saloir 0,7130

0A 0112 Sur le chemin des combes 0,0770

0A 0114 Sur le chemin des combes 0,0450

0A 0118 Sur le chemin des combes 0,2575

0A 0139 Sur le chemin des combes 0,1060

0B 0087 Devant les rieppes 0,3295

0B 0165 Le grand entrivau 0,1660

0B 0189 Coteau de l’entrivau 0,3040

0B 0190 Coteau de l’entrivau 0,2780

0B 0230 Sous le chemin du crochet 0,3065

0B 0232 Sous le chemin du crochet 0,3040

AB 0060 Côte du chanoy 0,1353

AB 0077 Les vignes d’en haut 0,0806

AB 0086 Les vignes d’en haut 0,0907

AB 0090 Les vignes d’en haut 0,0854

AB 0093 Les vignes d’en haut 0,0779

AB 0099 Les vignes d’en haut 0,2175

AB 0112 Devant le chanoy 0,2830

AB 0113 La vieille vigne 1,0010

AB 0116 La vieille vigne 0,2232

AB 0119 La vieille vigne 0,1895

AB 0129 La vieille vigne 0,1355

AB 0146 La vieille vigne 0,0637

AB 0153 La vieille vigne 0,2005

AB 0158 La vieille vigne 0,0224

AB 0163 La pièce du chanoy 0,6540

AB 0169 La pièce du chanoy 0,1267

AB 0170 La pièce du chanoy 0,3140

AB 0183 La pièce du chanoy 0,0800

AB 0185 La pièce du chanoy 0,4007
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ZA 0018 Champ magnien 1,0170

ZC 0024 Les lavières 0,6750

ZC 0038 Au souterrain 0,4570

ZC 0071 Sur le pré roche 0,1300

ZD 0053 Le charmoy 0,1560

ZD 0071 La vinjeanne 0,0802

ZD 0077 La vinjeanne 0,1020

ZD 0079 La vinjeanne 0,0253

ZD 0080 La vinjeanne 0,0227

ZD 0104 Sur le sentier des combes 0,0834

ZD 0111 Sur le sentier des combes 0,1949

ZD 0148 Sur le sentier des combes 0,1942

ZD 0160 Sur le sentier des combes 0,0951

ZD 0161 Sur le sentier des combes 0,0897

ZD 0163 Sur le sentier des combes 0,0691

ZD 0228 Breda 0,0811

ZD 0235 Breda 0,0428

ZD 0237 Breda 0,0851

ZH 0098 La roche grivée 0,2056

ZI 0076 Sur le rupt d’ante 0,3607

ZI 0199 Le petit entrivau 0,0766

ZK 0072 Combe jean berger 0,0586

ZK 0073 Combe jean berger 0,0564

ZK 0074 Combe jean berger 0,1620

ZK 0075 Combe jean berger 0,1043

ZK 0083 Combe jean berger 0,0924

ZK 0084 Combe jean berger 0,0729

ZK 0086 Combe jean berger 0,1140

ZK 0150 Coteau de grammont 0,0842

ZK 0172 Sur les côtes 0,3320

ZK 0184 La papinière 0,0662

ZK 0194 La papinière 0,1270

ZK 0196 La papinière 0,2640

ZK 0210 Sur le bois de louvière 0,5100
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 963 DU 11 avril 2018
Portant dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de Monsieur DESSAUX Mathieu

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  immeubles  de grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;

Vu  l'arrêté  du  1er  août  2006  modifié,  fixant  les  dispositions  prises  pour
l'application  des  articles  R.  111-19-3  à  R.  111-19-6  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant
du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article  14 du décret n°2006-555 relatives  à l'accessibilité  aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant  création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur DESSAUX Mathieu 12 rue
de Champagne 52100 SAINT-DIZIER - en date du 07 juillet 2015 et reçue complète le 03
décembre 2015, relative à l'impossibilité de respecter les dispositions de l'article 4 (I. usages
attendus) de l'arrêté du 8 décembre 2014 cité supra, concernant :

• l’accès à l’établissement

dans le cadre des travaux de mise en accessibilité des locaux du restaurant 34
avenue Alsace Lorraine, 52100 SAINT-DIZIER ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 28 janvier 2016 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que la justification du demandeur est la suivante :

• L’accès  actuel  à  l’établissement  comporte  deux  marches  à  franchir
(dénivellation de 35 cm) dont une située à l’intérieur de l’établissement. Compte-tenu
de la configuration du bâtiment situé en limite du domaine public et de la présence
d’une cave sous rez-de-chaussée ne permettant pas de mettre ce rez-de-chaussée de
niveau avec  le  trottoir,  il  n’est  donc pas  possible  d’installer  une rampe d’accès  à
l’établissement.

Considérant que l’impossibilité d’accès à ce bâtiment sera avérée ;

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

La dérogation aux dispositions de l'article 4 (I. usages attendus) de l'arrêté du 8
décembre 2014, concernant : 

• l’accès à l’établissement

est accordée à Monsieur DESSAUX Mathieu pour la mise en accessibilité des
locaux du restaurant, 34 avenue Alsace Lorraine, 52100 Saint-DIZIER.

Article 2 :

Conformément à la loi  n°2000-321 du 12 avril  2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.
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Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Monsieur le Maire de Saint-Dizier, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des ,Services du Cabinet,

        Signé

Pascale XIMÉNÈS

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi

Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 964 du 11 avril 2016
Portant accord à la demande d’agenda d’accessibilité programmée n°052 448 15 00014

pour le compte de Monsieur DESSAUX Mathieu

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur DESSAUX Mathieu 12 rue de Champagne 52100 SAINT-DIZIER - en date du
07 juillet 2015 et reçue complète le 03 décembre 2015, relative à la mise en conformité du
restaurant rapide DESSAUX, 34 avenue Alsace Lorraine, 52100 SAINT-DIZIER ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 28 janvier 2016 ;

Considérant le chiffrage et le calendrier détaillés de la mise en conformité aux
règles d’accessibilité de l’établissement ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi
Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr

 



ARRÊTE :

Article 1 : 

La demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée est accordée
à Monsieur DESSAUX Mathieu pour la mise en conformité du restaurant rapide DESSAUX,
34 avenue Alsace Lorraine, 52100 SAINT-DIZIER.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Monsieur le Maire de Saint-Dizier, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,
       

                                                      Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 965 DU 11 avril 2016
Portant dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de Madame THOUVENOT Magali

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  immeubles  de grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;

Vu  l'arrêté  du  1er  août  2006  modifié,  fixant  les  dispositions  prises  pour
l'application  des  articles  R.  111-19-3  à  R.  111-19-6  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant
du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article  14 du décret n°2006-555 relatives  à l'accessibilité  aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant  création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 
                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi

Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr



Vu les demandes de dérogation présentées par Madame THOUVENOT Magali 52
rue Diderot 52200 LANGRES - en date du 08 septembre 2015 et reçues complètes le 03
décembre 2015, relative à l'impossibilité de respecter certaines dispositions de l’article 2 (II.
2°  a.  profil  en long),  de l’article  4 (II. 1° rampe d’accès),  de l’article  10 (Portes /  II. 1°
caractéristiques dimensionnelles du sas) et de l’article 12 (Sanitaires / I. usages attendus) de
l'arrêté du 08 décembre 2014 cité supra, concernant : 

• l’accès à l’établissement depuis la limite de propriété

• l’espace de manœuvre de porte à l’intérieur du sas d’entrée à l’établissement

• les sanitaires

                 dans le cadre de la mise en accessibilité des locaux du restaurant « Le Banana’s  »
52 rue Diderot, 52200 LANGRES ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 28 janvier 2016 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que les justifications du demandeur sont les suivantes :

• L’accès actuel au bâtiment comporte une marche de 18 cm. Compte-tenu de
la  configuration  du  bâtiment  situé  en  limite  du  domaine  public  et  de  la  surface
disponible  à l’intérieur  de l’établissement,  il  n’est  pas envisageable d’installer  une
rampe permanente aussi bien sur le domaine public qu’à l’intérieur. La faible largeur
du trottoir à cet endroit ne permet pas la mise en place d’une ramps amovible.

• Le sas d’entrée offre une longueur de 1,50m qui ne permet pas d’inscrire un
espace de manœuvre de porte (en tirant) de 2,20m réglementaire. Dégager un espace
suffisant  pour  permettre  de  positionner  l’espace  de  manœuvre  à  l’intérieur  du  sas
nécessiterait de gros travaux qu’ils s’avèrent impossible à financer par le pétionnaire
compte-tenu de sa situation financière et qui auraient un impact économique sur la
viabilité de son établissement.

• Les sanitaires sont situés au sous-sol de l’établissement desservis uniquement
par  un  escalier.  Compte-tenu  de  la  configuration  du  bâtiment  et  de  la  situation
financière du pétitionnaire, il n’est pas possible d’installer un ascenseur. De plus les
travaux  auraient  un  impact  négatif  critique  sur  la  viabilité  économique  de
l’établissement.

Considérant que l’impossibilité d’accès à ce bâtiment sera avérée ;

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

Les dérogations aux dispositions des articles l’article 2 (II. 2° a. profil en long), de
l’article  4  (II.  1°  rampe  d’accès),  de  l’article  10  (Portes  /  II.  1°  caractéristiques
dimensionnelles du sas) et  de l’article 12 (Sanitaires / I. usage attendus) de l'arrêté du 08
décembre 2014, concernant : 

• l’accès à l’établissement depuis la limite de propriété

• l’espace de manœuvre de porte à l’intérieur du sas d’entrée à l’établissement

• les sanitaires

sont accordées à Madame THOUVENOT Magali pour la mise en accessibilité
des locaux du restaurant « Le Banana’s », 52 rue Diderot, 52200 LANGRES.

Article 2 :

Conformément à la loi  n°2000-321 du 12 avril  2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires,  Madame le Maire de Langres, sont  chargés, chacun en ce qui  le concerne,  de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

        Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 966 du 11 avril 2016
Portant accord à la demande d’agenda d’accessibilité programmée n°052 269 15 S0009

pour le compte de Madame THOUVENOT Magali

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Madame THOUVENOT Magali – 52 rue Diderot – 52200 LANGRES - en date du 08
septembre 2015 et reçue complète le 03 décembre 2015, relative à la mise en conformité du
restaurant « Le Banana’s », 52 rue Diderot, 52200 LANGRES  ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 28 janvier 2016 ;

Considérant le chiffrage et le calendrier détaillés de la mise en conformité aux
règles d’accessibilité de l’établissement ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée est accordée
à  Madame  THOUVENOT  Magali  52  rue  Diderot  52200  LANGRES  pour  la  mise  en
conformité du restaurant « Le Banana’s », 52 rue Diderot, 52200 LANGRES

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Madame le Maire de Langres, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

                                                                                                                             Signé 

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 967 du 11 avril 2016
Portant accord à la demande d’agenda d’accessibilité programmée n°052 356 15 N0004

pour le compte de Monsieur PERRIER Jean-Paul

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par  Monsieur  PERRIER  Jean-Paul  –  Route  départementale  n°60  Pré  Martinot  –  52300
NOMECOURT - en date du 05 octobre 2015 et reçue complète le 24 novembre 2015, relative
à la mise en conformité de la Menuiserie PERRIER, Route départementale n°60 Pré Martinot,
52300 NOMECOURT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 14 décembre 2015 ;

Considérant le chiffrage et le calendrier détaillés de la mise en conformité aux
règles d’accessibilité de l’établissement ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée est accordée
à  Monsieur  PERRIER  Jean-Paul  Route  départementale  n°60  Pré  Martinot  52300
NOMECOURT  pour  la  mise  en  conformité  de  la  Menuiserie  PERRIER,  Route
départementale n°60 Pré Martinot, 52300 NOMECOURT.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Madame le Maire de Nomécourt, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

                   Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 968 DU 11 avril 2016
Portant dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de Monsieur DOYON Antoine

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  immeubles  de grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;

Vu  l'arrêté  du  1er  août  2006  modifié,  fixant  les  dispositions  prises  pour
l'application  des  articles  R.  111-19-3  à  R.  111-19-6  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant
du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article  14 du décret n°2006-555 relatives  à l'accessibilité  aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant  création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur DOYON Antoine 11 bis
avenue Carnot 52000 CHAUMONT - en date du 04 septembre 2015 et reçue complète le 15
décembre 2015, relative à l'impossibilité de respecter les dispositions de l'article 10 (II. 1°
caractéristiques dimensionnelles) de l'arrêté du 8 décembre 2014 cité supra, concernant :

• la largeur du vantail de la porte d’entrée à l’établissement

dans  le  cadre  des  travaux  de  mise  en  accessibilité  des  locaux,  11  bis  avenue
Carnot, 52000 CHAUMONT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 28 janvier 2016 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que les justifications du demandeur sont les suivantes :

• Compte tenu de la configuration du bâti existant et de la présence de murs
porteurs, il n’est pas possible d’élargir le bâti de de porte. 

Considérant que le demandeur propose de laisser en état la porte actuelle qui offre
un passage utile de 76 cm avec un seul vantail ouvert et une largeur de 110 cm lorsque les
deux vantaux sont ouverts et s’engage à installer une sonnette pour permettre à une personne
handicapée de signaler sa présence au personnel qui lui ouvrira les deux vantaux de porte et
installera la rampe amovible permettant le franchissement des deux marches ;

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

La  dérogation  aux  dispositions  de  l'article  10  (II.  1°  caractéristiques
dimensionnelles) de l'arrêté du 8 décembre 2014 concernant : 

• la largeur du vantail de la porte d’entrée à l’établissement

est  accordée à  Monsieur  DOYON Antoine  pour  la  mise  en  accessibilité  des
locaux 11 bis avenue Carnot 52000 CHAUMONT ;
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Article 2 :

Conformément à la loi  n°2000-321 du 12 avril  2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires,  Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

      Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 969 du 11 avril 2016
Portant accord à la demande d’agenda d’accessibilité programmée n°052 121 15 A0041

pour le compte de Monsieur DOYON Antoine

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu les articles R.111-19-31, R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du
code de la construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur DOYON Antoine 11 bis avenue Carnot 52000 CHAUMONT - en date du 04
septembre 2015 et reçue complète le 15 décembre 2015, relative à la mise en conformité du
Cabinet Médical DOYON, 11 bis avenue Carnot, 52000 CHAUMONT ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 28 janvier 2016 ;

Considérant le chiffrage et le calendrier détaillés de la mise en conformité aux
règles d’accessibilité de l’établissement ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée est accordée
à Monsieur DOYON Antoine 11 bis avenue Carnot 52000 CHAUMONT pour la mise en
conformité du Cabinet Médical DOYON, 11 bis avenue Carnot, 52000 CHAUMONT.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires de la Haute-Marne, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui
le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

      Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 970 du 11 avril 2016
Portant refus de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de Monsieur MUSSY Daniel

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du public  et  des  immeubles  de  grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;

Vu  l'arrêté  du  1er  août  2006  modifié,  fixant  les  dispositions  prises  pour
l'application  des  articles  R.  111-19-3  à  R.  111-19-6  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant
du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article 14 du décret n°2006-555 relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu la demande de dérogation présentée par Monsieur MUSSY Daniel – 83 bis rue
Levy Alphandery – 52000 CHAUMONT - en date du 28 septembre 2015 et reçue complète le
30 novembre 2015, relative à l'impossibilité de respecter les dispositions de l'article 12 de
l'arrêté du 8 décembre 2014 cité supra, concernant :

• l’accessibilité des toilettes,

dans  le  cadre  des  travaux  de  mise  en  conformité  du  local,  83  bis  rue  Levy
Alphandery, 52000 CHAUMONT ;

Vu l'avis défavorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 19 janvier 2016 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur un établissement recevant du public situé dans
un cadre bâti existant ;

Considérant que le demandeur ne précise pas à quelle règle il souhaite déroger ;

Considérant que le dossier ne comprend pas de plans permettant de vérifier la
conformité des sanitaires aux règles d’accessibilité ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

La dérogation aux dispositions  de l'article  12 de l'arrêté  du  8 décembre 2014,
concernant : 

• l’accessibilité des toilettes,

est refusée à Monsieur MUSSY Daniel pour la mise en accessibilité du local, 83
bis rue Levy Alphandery, 52000 CHAUMONT.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.
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Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

                                                     Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 971 du 11 avril 2016
Portant refus à la demande d’agenda d’accessibilité programmée n°052 121 15 A0064

pour le compte de Monsieur MUSSY Daniel

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu les articles R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Monsieur MUSSY Daniel – 83 bis rue Levy Alphandery – 52000 CHAUMONT - en date
du  28  septembre  2015  et  reçue  complète  le  30  novembre  2015,  relative  à  la  mise  en
accessibilité totale du bureau d’expert comptable MUSSY, 83 bis rue Levy Alphandery, 52000
CHAUMONT ;

Vu l’avis défavorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité,  siégeant  en  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées, en date du 19 janvier 2016 ;

Considérant  que  les  travaux  associés  à  la  demande  d’agenda  d’accessibilité
programmée ne sont pas conformes aux règles d’accessibilité ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;

89 rue Victoire de la Marne 52011 CHAUMONT Cedex  – Téléphone : 03 25 30 52 52 – Télécopie : 03 25 32 01 26 
                                       Site internet:http://www.haute-marne.gouv.fr -  Ouvert de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

                                     Séjour des étrangers fermé le mercredi - Permis de conduire fermé le mardi et jeudi
Contact : prefecture@haute-marne.gouv.fr

 



ARRÊTE :

Article 1 : 

La demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée est refusée à
Monsieur MUSSY Daniel pour la mise en accessibilité totale du bureau d’expert comptable
MUSSY, 83 bis rue Levy Alphandery, 52000 CHAUMONT.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Conformément  à  l’article  R.111-19-40  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, une nouvelle demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée
devra être déposée dans les 6 mois qui suivent cette décision.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

                                                       Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 972 du 11 avril 2016
Portant refus à la demande d’agenda d’accessibilité programmée n°052 121 15 A0069

pour le compte de Madame LEMORGE Michèle

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu les articles R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Madame LEMORGE Michèle – 69 rue Levy Alphandery – 52000 CHAUMONT - en date
du  29  septembre  2015  et  reçue  complète  le  30  novembre  2015,  relative  à  la  mise  en
accessibilité totale de l’Association des Paralysés de France, 69 rue Levy Alphandery, 52000
CHAUMONT ;

Vu l’avis défavorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité,  siégeant  en  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées, en date du 19 janvier 2016 ;

Considérant  que  les  travaux  associés  à  la  demande  d’agenda  d’accessibilité
programmée ne sont pas conformes aux règles d’accessibilité ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée est refusée à
Madame  LEMORGE  Michèle  pour  la  mise  en  accessibilité  totale  de  l’Association  des
Paralysés de France, 69 rue Lévy Alphandery, 52000 CHAUMONT.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Conformément  à  l’article  R.111-19-40  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation, une nouvelle demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée
devra être déposée dans les 6 mois qui suivent cette décision.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

                                                   Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 973 du 11 avril 2016
Portant refus à la demande d’agenda d’accessibilité programmée n°052 121 15 A0086

pour le compte de Madame ROCCA Frédérique

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu les articles R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par Madame ROCCA Frédérique – 30 bis Boulevard Thiers – 52000 CHAUMONT - en date
du  18  septembre  2015  et  reçue  complète  le  10  décembre  2015,  relative  à  la  mise  en
accessibilité  totale  du  Centre  d’action  médico-social  précoce  –  Accueil  d’enfant,  30  bis
Boulevard Thiers, 52000 CHAUMONT ;

Vu l’avis défavorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité,  siégeant  en  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées, en date du 8 janvier 2016 ;

Considérant  que  les  travaux  associés  à  la  demande  d’agenda  d’accessibilité
programmée ne sont pas conformes aux règles d’accessibilité ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée est refusée à
Madame ROCCA Frédérique pour la mise en accessibilité totale du Centre d’action médico-
social précoce – Accueil d’enfant, 30 bis Boulevard Thiers, 52000 CHAUMONT.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Conformément à l’article R.111-19-40 du code de la construction et de l’habitation, une  
nouvelle  demande  d’approbation  d’un  agenda  d’accessibilité  programmée  devra  être  
déposée dans les 6 mois qui suivent cette décision.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

       Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 974 DU 11 avril 2016
Portant accord de dérogation aux dispositions du code de la construction et de l'habitation

pour le compte de la commune d’Osne le Val

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu  le  décret  n°  2006-555  du  17  mai  2006,  relatif  à  l'accessibilité  des
établissements  recevant  du  public,  des  installations  ouvertes  au  public  et  des  bâtiments
d'habitation et les textes pris pour son application ;

Vu  le  décret  n°  2007-1327  du  11  septembre  2007  relatif  à  la  sécurité  et  à
l'accessibilité  des  établissements  recevant  du  public  et  des  immeubles  de grande hauteur,
modifiant le code de la construction et de l'habitation et portant diverses dispositions relatives
au code de l'urbanisme ;

Vu  l'arrêté  du  1er  août  2006  modifié,  fixant  les  dispositions  prises  pour
l'application  des  articles  R.  111-19-3  à  R.  111-19-6  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements recevant
du public et des installations ouvertes au public lors de leur construction ou de leur création ;

Vu l'arrêté du 08 décembre 2014 fixant les dispositions prises pour l'application
des articles R. 111-19-7 à R. 111-19-11 du code de la construction et de l'habitation et de
l’article  14 du décret n°2006-555 relatives  à l'accessibilité  aux personnes handicapées des
établissements  recevant  du  public  situés  dans  un  cadre  bâti  existant  et  des  installations
existantes ouvertes au public ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant  création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;
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Vu  la  demande  de  dérogation  présentée  par  Madame  le  Maire  –  1  place  du
Renouveau  –  52300  OSNE-LE-VAL -  en  date  du  5  août  2015  et  reçue  complète  le  14
septembre 2015, relative à l'impossibilité de respecter les dispositions de l'article 2 (II. 2° a.
profil en long) de l'arrêté du 8 décembre 2014 cité supra, concernant : 

• les valeurs des pentes du plan incliné permettant l’accès aux équipements et à
la place de stationnement adaptée depuis la limite de propriété

dans le  cadre  réfection  et  du réaménagement  de la  place de la  Liberté,  52300
OSNE-LE-VAL ;

Vu l'avis favorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d'accessibilité, siégeant en sous-commission départementale pour l'accessibilité des personnes
handicapées, en date du 28 janvier 2016 ;

Considérant que, en application des articles R.111-19-7 à R.111-19-10 du code de
la construction et de l'habitation, le préfet peut accorder des dérogations au regard des règles
d'accessibilité, s'agissant de travaux portant sur une installation ouverte au public ;

Considérant que la justification du demandeur est la suivante :

• Un plan incliné avec une valeur de pente réglementaire inférieur à 6 % n’est
pas  envisageable à cet  endroit  compte-tenu de la  déclivité  du terrain  naturel.  Une
valeur  de  pente  à  6  % nécessiterait  une  succession  de  rampe  et  de  pente  d’une
longueur de 50 mètres. 

Considérant que le demandeur propose la réalisation de 4 plans inclinés avec des
valeurs de pentes allant jusqu’à 12,6 % maximum ;

Sur proposition de la Directrice des Services du Cabinet du Préfet ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

La dérogation aux dispositions de l'article 2 (II. 2° a. profil en long) de l'arrêté du
8 décembre 2014, concernant les valeurs des pentes du plan incliné permettant l’accès aux
équipements et à la place de stationnement adaptée depuis la limite de propriété, dans le cadre
de la réfection et du réaménagement de la place de la Liberté est accordée 

La dérogation aux dispositions de  l'article 2 (II. 2° a. profil en long) de l'arrêté du
08 décembre 2014 concernant :

• les valeurs des pentes du plan incliné permettant l’accès aux équipements et à
la place de stationnement adaptée depuis la limite de propriété

est accordée à Madame le Maire pour la réfection et le réaménagement de la place
de la Liberté, 52300 OSNE-LE-VAL.
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Article 2 :

Conformément à la loi  n°2000-321 du 12 avril  2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires,  Madame le Maire d’Osne-le-Val, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

        Signé

Pascale XIMÉNÈS
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PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction Départementale des Territoires
-

Service Habitat Construction

ARRETE N° 975 du 11 avril 2016
Portant refus à la demande d’agenda d’accessibilité programmée n°052 121 15 A0071

pour le compte de la SCM ROLAND AIDAN GAMBINI

Le Préfet de la Haute-Marne,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la construction et de l'habitation ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées ;

Vu les articles R.111-19-38 à R.111-19-40 de la sous-section 10 du code de la
construction et de l’habitation ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 643 du 01 janvier 2010 modifié, portant création de la
commission consultative départementale de sécurité et d'accessibilité ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 644 du 01 janvier 2010, portant création de la sous-
commission départementale pour l'accessibilité des personnes handicapées ;

Vu la demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée présentée
par la SCM ROLAND AIDAN GAMBINI – 30 boulevard Thiers – 52000 CHAUMONT - en
date  du  5  octobre  2015  et  reçue  complète  le  30  novembre  2015,  relative  à  la  mise  en
accessibilité totale du cabinet d’avocats, 30 boulevard Thiers, 52000 CHAUMONT ;

Vu l’avis défavorable de la commission consultative départementale de sécurité et
d’accessibilité,  siégeant  en  sous-commission  départementale  pour  l’accessibilité  des
personnes handicapées, en date du 28 janvier 2016;

Considérant  que  les  travaux  associés  à  la  demande  d’agenda  d’accessibilité
programmée ne sont pas conformes aux règles d’accessibilité ;

Sur proposition de la Directrice des services du Cabinet du Préfet ;
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ARRÊTE :

Article 1 : 

La demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée est refusée à
la  SCM  ROLAND  AIDAN  GAMBINI  pour  la  mise  en  accessibilité  totale  du  cabinet
d’avocats, 30 boulevard Thiers, 52000 CHAUMONT.

Article 2 :

Conformément à la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, la présente décision peut
faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Châlons-en-
Champagne, dans un délai de deux mois à compter de sa notification. L'introduction pendant
cette même période d'un recours administratif préalable, gracieux ou hiérarchique, suspend le
délai  du  recours  contentieux,  qui  redémarre  dès  notification  d'une  réponse  par  l'autorité
compétente.

Article 3 :

Conformément  à  l’article  R.111-19-40  du  code  de  la  construction  et  de
l’habitation,  une nouvelle demande d’approbation d’un agenda d’accessibilité programmée
devra être déposée dans les 6 mois qui suivent cette décision.

Article 4 : 

Madame  la  Secrétaire  Générale,  Monsieur  le  Directeur  Départemental  des
Territoires, Madame le Maire de Chaumont, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'application du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Chaumont, le 11 avril 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des Services du Cabinet,

       Signé

Pascale XIMÉNÈS
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Ministère de l'Intérieur

          DIRECTION GÉNÉRALE
          DE LA POLICE NATIONALE

          DIRECTION CENTRALE
          DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

          DIRECTION DÉPARTEMENTALE
          DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
          DE LA HAUTE-MARNE

          CIRCONSCIPTION DE SÉCURITÉ
          PUBLIQUE DE CHAUMONT 

                                 Arrêté du 1er mars 2016                            

    portant délégation de signature au

   Commandant EF Nathalie VANCRAEYNESTE
 Directeur Départemental Adjoint de la Sécurité Publique

Le Directeur Départemental de la Sécurité  Publique 

VU l'arrêté du Ministre de l'Intérieur en date du 24 juin 2015 portant  nomination de M.
Lionel VANÇON, Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la  Haute-Marne et Chef de la
Circonscription de Sécurité Publique de CHAUMONT, à compter du 29 juin 2015 ;

VU l'arrêté n°2036 du Ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
en date du 30 juillet 2009 portant nomination de Mme Nathalie VANCRAEYNESTE au poste de Chef
d'Etat Major de la direction départementale de la sécurité publique de la Haute-Marne, à compter du
1er septembre 2009 ;

VU l'arrêté n°2492  du Ministre de l'Intérieur, de l'Outre-Mer et des Collectivités Territoriales
en date du 11 octobre 2010 portant nomination de Mme Nathalie VANCRAEYNESTE au grade de
Commandant de Police en fonction à la direction départementale de la sécurité publique de la Haute-
Marne, à compter du 1er févier 2010 ;

VU l'arrêté du Ministre de l'Intérieur en date  du 08 juillet  2013 validant  la mutation du
Commandant  de Police  Nathalie  VANCRAEYNESTE à la  direction départementale  de la sécurité
publique  de  la  Haute-Marne  en  qualité  de  Directeur  Départemental  Adjoint  de  la  Haute-Marne  à
compter du 29 mai 2013 ;

VU l’arrêté n°3279 du Ministre de l'Intérieur en date du 16 septembre 2014 nommant le
Commandant de Police Nathalie VANCRAEYNESTE à l’échelon fonctionnel de son grade ;

VU l'arrêté préfectoral n°732 en date du 29 février 2016 portant délégation de signature à
M. Lionel VANÇON, Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Haute-Marne ;

                              

 

Hôtel de Police – 1/3 avenue Carnot – BP 2072 – 52903 CHAUMONT Cedex 9 
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A R R E T E :

Article  1  :  Délégation  de  signature  est  accordée  à  Mme Nathalie  VANCRAEYNESTE,
Commandant de Police EF,  Directeur Départemental  Adjoint  de la Sécurité Publique de la Haute-
Marne, en ce qui concerne : 

- l'engagement juridique de toutes les dépenses de fonctionnement et d'équipement de son
service (programme 176 – Police Nationale) dans la limite de 90 000,00 €, seuil  de passation des
marchés publics.

- la présente délégation inclut l'ordre à payer au Directeur Régional des Finances Publiques
Lorraine et Moselle, comptable assignataire.  

             Article 2 : L'arrêté du 10 juillet 2015 portant délégation à Mme Nathalie VANCRAEYNESTE,
Directeur Départemental Adjoint à la direction départementale de la sécurité publique de la Haute-
Marne, est abrogé à compter de ce jour.

      Article 3 : Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Haute-Marne
et  dont  une  copie  sera  adressée  à  M le  Directeur  Régional  des  Finances  Publiques  Lorraine  et
Moselle. 

 A  Chaumont, le 1er mars 2016

Lionel VANÇON
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